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Résumé  

Les personnes d’origine palestinienne1 ont des difficultés à faire valoir l’article 10 du Code  de 
la nationalité belge (ci-après « CNB ») à l’égard de leurs enfants nés en Belgique. Les 
principaux arguments retenus par les cours et tribunaux et par les officiers de l’état civil 
reposent principalement sur la question de savoir s’il existe une « nationalité palestinienne » 
et des « ressortissants palestiniens » au sens de l’article 1, §1er de la Convention de 1954 
relative au statut des apatrides. Cette NANSEN Note présente et analyse les arguments et 
les sources utiles pour les avocats ou les services juridiques qui assistent les parents 
d’enfants d’origine palestinienne dans le cadre de contestations relatives à l’article 10 CNB. 

Certains éléments de la définition de l’apatridie sont examinés de manière approfondie, puis 
appliqués spécifiquement aux personnes d’origine palestinienne. Il interroge ainsi les 
questions de l’existence d’une législation palestinienne relative à la nationalité, ainsi que de 
celle d’une autorité compétente en la matière, ainsi que la validité de certains documents de 
l’état civil en tant que preuve de nationalité palestinienne. 

L’importance d’adopter une approche proportionnée et respectueuse des droits fondamentaux 
dans toute les décisions prises en vertu de l’article 10 CNB et pour toutes les autorités 
concernées est centrale dans cette analyse. Les autorités doivent accorder une attention 
particulière à l'intérêt supérieur de chacun des enfants concernés. Elles doivent prendre en 
considération leur droit d’être enregistré à la naissance et celui d’acquérir une nationalité, tout 
en prenant la mesure de l'impact que l'apatridie pourrait avoir sur ces enfants. Elles sont aussi 
dans l'obligation de procéder à un examen de proportionnalité conformément à la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et de la Cour de justice de l'Union 
européenne.  

  

 
1 Dans cette NANSEN Note, les termes « personnes d’origine palestinienne » et « Palestiniens » seront 
utilisés de manière interchangeable sans pour autant signifier une reconnaissance de l’existence d’une 
nationalité palestinienne au sens de la Convention de 1954. 
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1. Introduction  

L’objectif de ce document est de présenter et d’analyser les arguments et les sources utiles 
aux avocats ou aux services juridiques qui assistent les parents d’enfants d’origine 
palestinienne qui s’adressent à l’officier de l’état civil dans le cadre de l’article 10 du Code de 
la nationalité belge (ci-après « CNB »). Il pourra également documenter les requêtes 
déposées dans le cadre de la procédure de reconnaissance de la qualité d’apatride devant 
les tribunaux de la famille ou les cours d’appel. Le travail de NANSEN sur cette question 
s’inscrit dès lors tant dans le cadre de la Convention de 1954 relative au statut des apatrides 
(ci-après Convention de 1954)2, que de la Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d’apatridie (ci-après Convention de 1961)3.  

En 2022 déjà, NANSEN se penchait sur le refus par certains officiers de l’état civil d’appliquer 
l’article 10 CNB aux enfants d’origine palestinienne. Nous avions examiné l’enregistrement à 
la naissance et l’importance de ce dispositif dans le cadre de la prévention de l’apatridie, puis 
nous avions discuté plusieurs pistes de réflexion après avoir fait le point sur la jurisprudence 
(Convention de 1954) et la pratique (Article 10 CNB) à l’époque. Depuis le mois d'août 2023, 
NANSEN a été alerté du fait que plusieurs communes ont reçu un courrier de l’Office des 
étrangers les invitant à retirer la nationalité belge aux enfants nés en Belgique de parents 
d’origine palestinienne, qui avaient acquis cette nationalité en vertu de l’article 10 CNB.  

En 2022 comme en 2023, les arguments retenus par les officiers de l’état civil et par les cours 
et tribunaux, éventuellement après avoir recueilli l’avis du parquet, portent sur la question de 
l’existence ou non d’un État palestinien4 ainsi que sur la question de savoir si les personnes 
d’origine palestinienne peuvent être considérées comme des ressortissants palestiniens au 
sens de l’article 1,§1er de la Convention de 1954 relative au statut des apatrides5. NANSEN 

 
2 Convention relative au statut  des apatrides, 28 septembre 1954, https://www.ohchr.org/FR/Professi
onalInterest/Pages/StatelessPersons.aspx. Pour la Belgique, loi du 12 mai 1960 portant approbation 
de la Convention relative au statut des apatrides, et de ses annexes, M.B., 10 août 1960.  
3 Convention sur la réduction des cas d’apatridie, 30 août 1961, https://www.ohchr.org/FR/Profession
alInterest/Pages/Statelessness.aspx. Pour la Belgique, loi du 10 juin 2014 portant assentiment à la 
Convention des Nations Unies sur la réduction des cas d’apatridie, faite à New York le 30 août 1961, 
M.B., 4.11.2014.  
4 Les considérations qui ont prévalu jusqu'ici pour conclure à l'existence d'un État palestinien prenaient 
en compte les critères de la Convention de Montevideo (Convention concernant les droits et devoirs 
des États, adoptée par la Septième Conférence internationale américaine, signée à Montevideo le 26 
décembre 1933). Ces critères sont les suivants: une population permanente, un territoire délimité, un 
gouvernement, et la capacité d'entretenir des relations avec d'autres États. Les  circonstances actuelles 
et les développements géopolitiques depuis le 7 octobre 2023 à Gaza, mais pas uniquement, semblent 
toutefois de nature à entraîner une réévaluation de l’ensemble de ce raisonnement. Pour une analyse 
approfondie de la question de l’application des critères de Montevideo à la Paelstine, voir : VAN 
DOREN, W., LEJEUNE, J., CLAES, M., KLEIN, V., “The broadening protection gap for stateless 
palestinian refugees in Belgium”, Statelessness and Citizenship Review, 2020, 2(2), pp. 300-316 ;  
FRANSSEN, M., et MINY, X, « « To be, and not to be » - La 'reconnaissance juridictionnelle' de la 
Palestine dans le contentieux de l’apatridie en Belgique », Revue Belge de Droit International, 2020 (1), 
pp. 287-322 ; CROKART, H., « Le statut d’apatride en Belgique : focus sur la situation des 
Palestiniens », Rev. Dr. Étr., 2019, n° 204, pp. 473-493.  
5 Sur le besoin de protection des personnes d’origine palestinienne, voir : European Network on 
Statelessness & BADIL, « Palestinians and the Search for Protection as Refugees and Stateless 
Persons », juin 2022, en ligne : https://www.statelessness.eu/updates/publications/palestinians-and-
search-protection-refugees-and-stateless-persons ; NANSEN, « NANSEN PROFIEL 3-20 De 
beschemingsnood van Palestijnse kinderen in Libanon », 2020, en ligne : https://nansen-
 

https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/StatelessPersons.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/StatelessPersons.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/Statelessness.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/Statelessness.aspx
https://www.statelessness.eu/updates/publications/palestinians-and-search-protection-refugees-and-stateless-persons
https://www.statelessness.eu/updates/publications/palestinians-and-search-protection-refugees-and-stateless-persons
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2020/07/NANSEN-Profiel-3-20-De-beschermingsnood-van-Palestijnse-kinderen-Libanon.pdf
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se penche ici uniquement sur ce deuxième élément de la définition d’une personne apatride 
et donc sur la question de l’existence éventuelle d’une « nationalité palestinienne » et de 
« ressortissants palestiniens », sans revenir sur l’existence ou non d’un État palestinien.  

Les questions de procédure liées à l’apatridie ne sont pas abordées ici, mais elles sont 
exposées dans une autre publication de NANSEN : le Guide pratique sur l’apatridie en 
Belgique. Ce Guide pratique, destiné notamment aux avocats, est un outil destiné à renforcer 
l’accès des apatrides à leurs droits. Il présente et donne les clés pour apprécier les différentes 
procédures utiles : reconnaissance de la qualité d’apatride, autorisation au séjour pour les 
apatrides reconnus, accès à une aide matérielle dans l’attente d’une décision et le cas 
échéant, mise en liberté. Il est accompagné de trois annexes, qui fournissent au praticien un 
aperçu de la documentation utile en matière d’apatridie, un aperçu de jurisprudence ainsi 
qu’une checklist indicative pour l’identification des personnes apatrides. Notons qu’un projet 
de loi visant à introduire une procédure d’admission au séjour pour cause d’apatridie a été 
adopté par le Parlement le 22 février 2024 et devrait prochainement entrer en vigueur. Ce 
nouveau dispositif législatif a fait l’objet d’une analyse conjointe par le European Network on 
Statelessness et NANSEN6. 

Nous présentons en premier lieu les obligations internationales relatives à la prévention de 
l’apatridie et à l’interdiction de privation arbitraire de la nationalité, en les reliant à l’article 10 
CNB pour les cas d’attribution de la nationalité belge (2) et de perte (3). Nous examinerons 
ensuite le concept de la nationalité et sa signification (4). Ceci nous permettra d’analyser les 
éléments de définition de l’apatridie selon la Convention de 1954 (5) avant de les appliquer à 
la situation des personnes originaires de la Palestine (6). Nous terminerons par les obligations 
qui pèsent sur les autorités belges lorsqu’elles prennent des mesures concernant la nationalité 
d’un enfant mineur, en particulier la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et 
l’exigence de proportionnalité (7). 

 
refugee.be/wp-content/uploads/2020/07/NANSEN-Profiel-3-20-De-beschermingsnood-van-
Palestijnse-kinderen-Libanon.pdf ; NANSEN, “NANSEN PROFIEL 2019-1 Palestijnse vluchtelingen 
van Gaza – Toepassing artikel 1D Vluchtelingenverdrag », 2019, en ligne : https://nansen-
refugee.be/wp-content/uploads/2019/04/NANSEN-NOTE-2019-1-Beschermingsnood-Gaza.pdf ; 
NANSEN, « NANSEN Bijdrage – De beschermingsnood van Palestijnen onder UNWRA-mandaat van 
Gaza en Libanon », 2021, https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/06/NANSEN-bijdrage-
Beschermingsnood-van-Palestijnse-vluchtelingen-onder-UNRWA-mandaat-van-Gaza-en-
Libanon.pdf ; NANSEN, « NANSEN PROFIEL 1-21 De beschermingsnood van Palestijnen uit de 
Golfstaten », 2021, en ligne : https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/02/NANSEN-Profiel-
1-21-De-beschermingsnood-van-Palestijnen-uit-de-Golfstaten.pdf ; NANSEN, « NANSEN Note 2022-2 
Besoin de protection des Palestiniens de Gaza – Mise à jour », 2022, en ligne : https://nansen-
refugee.be/wp-content/uploads/2022/08/220802-NANSEN-Analyse-Besoin-de-protection-des-
Palestiniens-de-Gaza_def_clean.pdf. 
6 Projet de loi du 29 septembre 2023 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, en vue de régler le droit de séjour des apatrides, 
Doc Parl., Chambre, 55 3600/001. Pour une analyse de ce projet de loi, voir : European Network on 
Statelessness & NANSEN, Avis conjoint sur le projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, en vue de régler le droit 
de séjour des apatrides (Doc 55 3600/001, du 29 septembre 2023), décembre 2023, en ligne : 
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/12/231205-Avis-conjoint-Apatridie-NANSEN-
ENS_defi-1.pdf ; HCR, Commentaires du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
relatifs au projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers concernant la demande d'admission au séjour pour 
apatridie (3600/001), décembre 2023, en ligne : 
https://www.refworld.org/legal/natlegcomments/unhcr/2023/fr/147077  

https://nansen-refugee.be/2020/06/24/guide-pratique-sur-lapatridie/
https://nansen-refugee.be/2020/06/24/guide-pratique-sur-lapatridie/
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2020/07/NANSEN-Profiel-3-20-De-beschermingsnood-van-Palestijnse-kinderen-Libanon.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2020/07/NANSEN-Profiel-3-20-De-beschermingsnood-van-Palestijnse-kinderen-Libanon.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2019/04/NANSEN-NOTE-2019-1-Beschermingsnood-Gaza.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2019/04/NANSEN-NOTE-2019-1-Beschermingsnood-Gaza.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/06/NANSEN-bijdrage-Beschermingsnood-van-Palestijnse-vluchtelingen-onder-UNRWA-mandaat-van-Gaza-en-Libanon.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/06/NANSEN-bijdrage-Beschermingsnood-van-Palestijnse-vluchtelingen-onder-UNRWA-mandaat-van-Gaza-en-Libanon.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/06/NANSEN-bijdrage-Beschermingsnood-van-Palestijnse-vluchtelingen-onder-UNRWA-mandaat-van-Gaza-en-Libanon.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/02/NANSEN-Profiel-1-21-De-beschermingsnood-van-Palestijnen-uit-de-Golfstaten.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/02/NANSEN-Profiel-1-21-De-beschermingsnood-van-Palestijnen-uit-de-Golfstaten.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2022/08/220802-NANSEN-Analyse-Besoin-de-protection-des-Palestiniens-de-Gaza_def_clean.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2022/08/220802-NANSEN-Analyse-Besoin-de-protection-des-Palestiniens-de-Gaza_def_clean.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2022/08/220802-NANSEN-Analyse-Besoin-de-protection-des-Palestiniens-de-Gaza_def_clean.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/12/231205-Avis-conjoint-Apatridie-NANSEN-ENS_defi-1.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/12/231205-Avis-conjoint-Apatridie-NANSEN-ENS_defi-1.pdf
https://www.refworld.org/legal/natlegcomments/unhcr/2023/fr/147077
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2. La prévention de l’apatridie à la naissance et l’attribution de la nationalité belge 
(article 10, §1er du Code la nationalité belge) 

La Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie7 a pour objectif de prévenir et 
de réduire les cas d’apatridie dans le monde. Elle « met en œuvre l’article 15 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme qui reconnait que ''[t]out individu a droit à une nationalité'' ». 
Elle « met principalement l’accent sur la prévention de l’apatridie à la naissance en prescrivant 
aux États d’accorder la nationalité aux enfants nés sur leur territoire, ou nés de leurs 
ressortissants à l’étranger qui, autrement, seraient apatrides ». La Convention vise également 
« à prévenir l’apatridie plus tard dans la vie, en interdisant le retrait de la nationalité aux 
ressortissants d’États par perte, renonciation ou privation, dès lors qu’il en résulte des cas 
d’apatridie »8. 

L’article 1er de la Convention de 1961 indique :  
« 1. Tout État contractant accorde sa nationalité à l’individu né sur son territoire et qui, 
autrement, serait apatride. Cette nationalité sera accordée,  

a) De plein droit, à la naissance, ou  

b) Sur demande souscrite, suivant les modalités prévues par la législation de l’État en 
cause, auprès de l’autorité compétente par l’intéressé ou en son nom; sous réserve 
des dispositions du paragraphe 2 du présent article, la demande ne peut être rejetée.  

L’État contractant dont la législation prévoit l’octroi de sa nationalité sur demande 
conformément au littera b du présent paragraphe peut également accorder sa 
nationalité de plein droit à l’âge et dans les conditions fixées par sa loi ». 

L’article 10, §1er du Code la nationalité belge répond donc à une obligation internationale 
qui s’inscrit dans le contexte de la prévention de l’apatridie, en clarifiant les conditions 
d’attribution de la nationalité belge aux mineurs nés en Belgique qui n’ont aucune autre 
nationalité. Cette disposition indique:  

« Est Belge, l'enfant né en Belgique et qui, à un moment quelconque avant l'âge de 
dix-huit ans ou l'émancipation antérieure à cet âge ne possède aucune autre 
nationalité.  

Toutefois, l'alinéa 1er ne s'appliquera pas si l'enfant peut obtenir une autre nationalité 
moyennant l'accomplissement par son ou ses représentants légaux d'une démarche 

 
7 La Belgique était partie à cette Convention depuis 1960 et y a formellement accédé par une loi du 10 
juin 2014 (M.B., 4 novembre 2014). Pour plus de précisions sur les deux réserves émises par la 
Belgique, voir : European Network on Statelessness, Index – Belgium, en ligne : 
https://index.statelessness.eu/country/belgium. Voir aussi les Principes directeurs du HCR sur la mise 
en œuvre de cette Convention : HCR, Principes directeurs sur l’apatridie n°4 : Garantir le droit de tout 
enfant d’acquérir une nationalité en vertu des Articles 1 à 4 de la Convention de 1961 sur la réduction 
des cas d’apatridie, 21 décembre 2012, HCR/GS/12/04, en ligne : 
https://www.refworld.org/docid/50d460c72.html et le document de bonnes pratiques du HCR, Good 
practices paper – Action 2: Ensuring that no child is born stateless, 20 mars 2017, en ligne : 
https://www.refworld.org/docid/58cfab014.html. 
8 HCR, Note introductive de la Convention sur la réduction des cas d’apatridie, en ligne : 
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-sur-la-r%C3%A9duction-des-cas-
dapatridie_1961.pdf.  

https://index.statelessness.eu/country/belgium
https://www.refworld.org/docid/50d460c72.html
https://www.refworld.org/docid/58cfab014.html
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-sur-la-r%C3%A9duction-des-cas-dapatridie_1961.pdf
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-sur-la-r%C3%A9duction-des-cas-dapatridie_1961.pdf
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administrative auprès des autorités diplomatiques ou consulaires du pays de ses 
auteurs ou de l'un de ceux-ci. 

Le représentant légal de l'enfant transmet à l'officier de l'état civil du lieu de naissance 
de l'enfant toutes les pièces utiles dont il dispose. En cas de doute sur l'absence de 
nationalité de l'enfant, l'officier de l'état civil demande l'avis du procureur du Roi. Dans 
ce cas, il lui transmet une copie du dossier. L'avis est rendu à bref délai par le procureur 
du Roi ».  

Jusqu’il y a peu, le SPF Justice était compétent, sur la base de sa compétence générale, pour 
rendre un avis non contraignant relatif à la nationalité des enfants nés en Belgique de parents 
d’origine palestinienne. Certains officiers de l’état civil sollicitaient pourtant déjà l’avis du 
procureur du Roi. Une loi du 6 décembre 20229 a modifié l’article 10, §1er du CNB sur ce point :  
en cas de doute sur l’absence de nationalité de l’enfant, c’est le Procureur du Roi qui est 
désormais compétent pour rendre des avis non-contraignants.  

Soulignons qu’il n’a jamais été requis, pour l’application de l’article 10 CNB, que l’enfant  - ou 
ses parents - ait été préalablement reconnu comme apatride par le tribunal de la famille10. La 
circulaire du 25 mai 2007 précise en effet que « (…) l'attribution de la nationalité belge telle 
que visée par la disposition précitée ne requiert en soi aucune démarche volontaire de la 
part de l'intéressée auprès des autorités compétentes : l'attribution a lieu 
automatiquement, par l'effet de la loi, en faveur de toutes les personnes qui remplissent 
les conditions qu'elle détermine. Dès lors que les conditions posées par la loi sont réunies, 
l'officier de l'état civil ne pourra que prendre officiellement acte de l'attribution de la nationalité 
belge via une inscription en tant que belge dans les registres de la population »11. 

C’est l’officier de l’état civil de la commune du lieu de naissance de l’enfant et, en cas de 
désaccord sur la décision, les tribunaux sont les autorités compétentes en vertu de l’article 10 
CNB. Cette compétence exclusive de l’officier de l’état civil pour l’attribution de la nationalité, 
et du Procureur du Roi pour l’appui juridique aux officiers de l’état civil, a été rappelée par le 
médiateur fédéral dans une recommandation de janvier 202412.  

Les statistiques nous montrent que l’utilisation de l’article 10 CNB pour l’attribution de la 
nationalité belge ne constitue en réalité qu’une fraction minime des attributions totales de la 
nationalité belge (environ 0,58% pour 2022). Cette disposition a concerné 98 enfants en 2022, 
maintenant une tendance similaire à ces dernières années (80 enfants en 2021, 109 en 2020 
et 85 en 2019). Sur une période de près de 10 ans, on observe un peu plus qu’un doublement 
du nombre de dossiers (39 cas en 2013), bien que ce nombre demeure peu significatif sur 
l’ensemble des attributions de nationalité13. Ces statistiques concernent la totalité des octrois 

 
9 Loi visant à rendre la justice plus humaine, plus rapide et plus ferme IIbis,  M.B., 21.12.2022.  
10 Projet de loi du 27 juillet 2022 visant à rendre la justice plus humaine, plus rapide et plus ferme IIbis, 
Doc Parl., Chambre, 55 2824/001, p. 29 : « Il n’a jamais été dans l’esprit du législateur de demander 
qu’un jugement d’apatridie soit rendu dans le chef de l’enfant ou de ses parents ». 
11 Circulaire relative aux modifications du Code de la nationalité belge introduites par la loi du 27 
décembre 2006 portant des dispositions diverses I, M.B. 04.06.2007. 
12 Médiateur fédéral, Recommandation 2023.06 à l’Office des étrangers, janvier 2024, en ligne : 
https://www.federaalombudsman.be/fr/respecter-les-competences-legales-en-matiere-de-nationalite. 
13 Toutes les statistiques proviennent de : MYRIA, « La migration en chiffres et en droits – Cahier 
Nationalité », 2023, https://www.myria.be/files/2023_MYRIA_Nationalite%CC%81.pdf, p. 10. 

https://www.federaalombudsman.be/fr/respecter-les-competences-legales-en-matiere-de-nationalite
https://www.myria.be/files/2023_MYRIA_Nationalite%CC%81.pdf
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de nationalité belge effectués en vertu de l’article 10 CNB, et ne se limitent pas aux cas des 
enfants de parents Palestiniens.  

3.  La garantie contre l’apatridie et la perte de la nationalité belge (article 10, §3 
du Code de la nationalité belge) 

La Belgique est tenue par des obligations internationales en matière de prévention de 
l'apatridie et d'interdiction de la privation arbitraire de la nationalité. En vertu de la Convention 
de 1961 et sauf dans les exceptions prévues par elle, le retrait de la nationalité est interdit s’il 
en découle que la personne deviendrait apatride. Certaines garanties procédurales doivent 
également être respectées.  

Dans ses Principes directeurs sur l’apatridie n° 5, le Haut Commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés (ci-après HCR)14 précise que cette obligation de garanties procédurales 
implique, entre autres :  

• un examen individuel approfondi: “a thorough assessment of all evidence on which the 
Contracting State is relying before it can be determined that the individual concerned 
has met the relevant threshold for deprivation of nationality on this ground.”15,  

• une possibilité de recours effectif: “access to legal and/or administrative avenues 
through which they may challenge the withdrawal of nationality”16,  

• et une décision de retrait qui soit écrite: “State decisions involving the acquisition, 
retention or renunciation of nationality should be issued in writing and open to effective 
administrative and judicial review”17.  

En outre, les Principes relatifs à la privation de la nationalité pour motif de sécurité 
nationale donnent aussi des précisions sur l’interdiction de privation arbitraire de nationalité, 
sur les exigences de but légitime, légalité, nécessité, proportionnalité et sur les garanties 
procédurales qui doivent encadrer toute décision de privation de nationalité.18 

 
14 Le HCR est une agence chargée par l'Assemblée générale des Nations Unies d'assurer, outre son 
mandat en faveur des réfugiés, de la protection des apatrides dans le monde et de s'engager dans la 
prévention et la réduction des cas d'apatridie. 
15 HCR, Guidelines on Statelessness No 5: Loss and Deprivation of Nationality under Articles 5-9 of 
the 1961 Convention on the Reduction of Statelessness, Mai 2020, en ligne: 
https://www.refworld.org/docid/5ec5640c4.html, §71. 
16 HCR, Guidelines on Statelessness No 5: Loss and Deprivation of Nationality under Articles 5-9 of 
the 1961 Convention on the Reduction of Statelessness, op. cit., §98. 
17 HCR, Guidelines on Statelessness No 5: Loss and Deprivation of Nationality under Articles 5-9 of 
the 1961 Convention on the Reduction of Statelessness, op. cit., §99. 
18 Principes relatifs à la privation de la nationalité pour motif de sécurité nationale, mars 2020, en ligne: 
https://files.institutesi.org/PRINCIPLES.pdf, point 7. Ces Principes ont été développés sur une période 
de trente mois de recherche et de consultation. Plus de soixante experts dans les domaines des droits 
de l’homme, de la nationalité et de l’apatridie, du contre-terrorisme, de la protection des réfugiés, des 
droits de l’enfant, de la migration, et d’autres domaines similaires y ont contribué. Les Principes 
réaffirment ou reprennent les règles du droit international et les normes juridiques découlant de la 
Charte des Nations Unies, du droit conventionnel, du droit international coutumier, des principes 
généraux du droit, des décisions judiciaires et de la doctrine, des droits régionaux et nationaux, ainsi 
que de la pratique. Ils énoncent les obligations incombant à chaque État en droit international et 
s’appliquent à toute situation où un État décide ou envisage de priver une personne de sa nationalité 
pour des raisons de sécurité nationale. Plus d’informations ici : https://www.ldh-france.org/principes-
relatifs-a-la-privation-de-nationalite-pour-motif-de-securite-nationale/.  

https://www.refworld.org/docid/5ec5640c4.html
https://files.institutesi.org/PRINCIPLES.pdf
https://www.ldh-france.org/principes-relatifs-a-la-privation-de-nationalite-pour-motif-de-securite-nationale/
https://www.ldh-france.org/principes-relatifs-a-la-privation-de-nationalite-pour-motif-de-securite-nationale/
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Cette exigence de garanties procédurales a également été réaffirmé par la Cour européenne 
des droits de l'homme dans un arrêt de 2023. Dans cette affaire, la méconnaissance par le 
gouvernement d’Azerbaïdjan des exigences de la Convention de 1961 a été considérée 
comme une violation du droit au respect de la vie privée et familiale (article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme). Le gouvernement n’avait en effet pas tenu compte du fait 
que le retrait de la nationalité du requérant aurait pour conséquence de le rendre apatride. De 
plus, cette mesure de retrait n’était pas assortie des garanties procédurales nécessaires et 
manquait notamment d’une possibilité de contestation de la décision devant les juridictions 
internes.19 

Par conséquent, c’est pour respecter ses obligations internationales, que la Belgique dispose 
d’une garantie contre l’apatridie dans toutes les dispositions permettant la déchéance de la 
nationalité belge (sauf si la nationalité a été acquise frauduleusement).20 

C’est également pour cela que l’article 10, §3 du CNB prévoit qu’un enfant conserve sa 
nationalité belge tant qu’il n’a pas été établi qu’il possède une autre nationalité: 

« L'enfant auquel la nationalité belge a été attribuée en vertu du présent article 
conserve cette nationalité tant qu'il n'a pas été établi, avant qu'il n'ait atteint l'âge de 
dix-huit ans ou n'ait été émancipé avant cet âge, qu'il possède une nationalité 
étrangère. »  

Cette disposition devrait donc être assortie de garanties procédurales et ne devrait pas être 
appliquée s’il en découle que l’enfant deviendrait apatride. Pourtant, depuis le mois d’août, 
l’Office des étrangers a demandé aux communes de retirer (sur la base de cet article) la 
nationalité belge  aux enfants nés en Belgique de parents d’origine palestinienne car ils 
auraient une nationalité palestinienne21. Cette demande se fonde notamment sur des 
attestations remises par la Mission de Palestine auprès de l'Union Européenne, de la Belgique 
et du Luxembourg (ci-après Mission de Palestine) selon laquelle « tout enfant né d’un père ou 
d’une mère palestinienne est palestinien ». De telles attestations ne peuvent toutefois être 
considérés comme prouvant l’existence d’une nationalité palestinienne au sens de l’article 1, 
§1er de la Convention de 1954. Les attestations les plus récentes22 sont d’ailleurs rédigées 
comme suit : « L’Enfant (...) ne possède pas la nationalité palestinienne, et ne peut l’obtenir 
qu’en se rendant dans les territoires occupés pour l’inscription au registre de l’état civil 
palestinien ». Dans ce contexte, le retrait de nationalité est donc illégal, car il s’opère en 
violation des garanties procédurales qui doivent l’entourer er des obligations internationales 
de la Belgique relative à la prévention de l’apatridie.  

Par ailleurs, les instructions de l’Office des étrangers en cette matière sont illégales. Le 
médiateur fédéral a ainsi clarifié: « Par cette recommandation, le Médiateur fédéral entend 

 
19 CEDH, Emin Huseynov c. Azerbaïdjan (N° 2), n° 59135/09, 13 juillet 2023, §50-66. 
20 Pour plus de précisions, voir : European Network on Statelessness, Index – Belgium, en ligne : 
https://index.statelessness.eu/country/belgium. 
21 Voir: Agentschap Integratie & Inburgering, « Zijn in België geboren kinderen van Palestijnse origine 
Belg? Gemeenten en rechtbanken zijn bevoegd, niet DVZ », en ligne : https://www.agii.be/nieuws/zijn-
in-belgie-geboren-kinderen-van-palestijnse-origine-belg-gemeenten-en-rechtbanken-zijn-bevoegd ; 
WOLSEY, J., « Palestine : nos autorités face à leurs responsabilités », newsletter ADDE, novembre 
2023, en ligne : https://www.adde.be/publications/newsletter-juridique.  
22 Voir un exemple d’attestation datant de janvier 2024 sur le site de l’Agentschap Integratie & 
Inburgering: https://www.agii.be/sites/default/files/bestanden/documenten/attest_palestijnse_missie_v
anaf2024.pdf.  

https://index.statelessness.eu/country/belgium
https://www.agii.be/nieuws/zijn-in-belgie-geboren-kinderen-van-palestijnse-origine-belg-gemeenten-en-rechtbanken-zijn-bevoegd
https://www.agii.be/nieuws/zijn-in-belgie-geboren-kinderen-van-palestijnse-origine-belg-gemeenten-en-rechtbanken-zijn-bevoegd
https://www.adde.be/publications/newsletter-juridique
https://www.agii.be/sites/default/files/bestanden/documenten/attest_palestijnse_missie_vanaf2024.pdf
https://www.agii.be/sites/default/files/bestanden/documenten/attest_palestijnse_missie_vanaf2024.pdf
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rappeler à l’Office des étrangers qu’il ne peut légalement adresser ni instruction ni avis 
aux administrations communales en matière d’attribution de nationalité à des enfants 
nés en Belgique de parents d’origine palestinienne. Par ces instructions, l’OE dépasse ses 
compétences »23. Le European Network on Statelessness a également dénoncé cette 
pratique susceptible d’entraîner une augmentation des cas d’apatridie, dans une très récente 
note d’information : “We have serious concerns that the position of the Immigration Office is 
an incorrect interpretation of the international customary law definition of a stateless person, 
is contrary to the letter and spirit of international law, and will risk increasing statelessness 
in Belgium. This move will unnecessarily leave more children in limbo, unable to access 
their right to a nationality and exposed to the detrimental impacts of growing up stateless”.24 

4. Le concept de nationalité 

Dès lors qu’une personne apatride n’a pas de nationalité, il est important de comprendre la 
portée du concept de nationalité dans le contexte spécifique de l’apatridie.  

Pourtant, ni la Convention de 1954, ni celle de 1961 ne définissent la notion de nationalité, ou 
celle de ressortissant. Voici des éléments qui en dessinent les contours.  

4.1. La nationalité en droit international 

Dans l’arrêt Nottebohm, la Cour internationale de Justice définit la nationalité comme « un 
lien juridique ayant à sa base un fait social de rattachement, une solidarité effective 
d’existence, d’intérêts, de sentiments jointe à une réciprocité de droits et de devoirs »25. 

La Convention européenne sur la nationalité, à laquelle la Belgique n’est pas partie, précise 
que la nationalité est un « lien juridique entre une personne et un État et n'indique pas l'origine 
ethnique de la personne ». 

En principe, les États sont souverains en matière d’octroi et de perte de nationalité. 
Cependant, le droit international (les traités ou le droit coutumier) leur impose certaines 
limites :  

• l’interdiction de la privation arbitraire de la nationalité, 
• l’interdiction de la discrimination, 
• l’obligation d’éviter dans toute la mesure du possible l’apatridie, 
• le respect des règles relatives à la succession d’État.26 

La compréhension de l'apatridie nécessite une exploration du concept de la nationalité, y 
compris les aspects procéduraux et substantiels du droit à la nationalité et de l'ensemble 
minimum de droits qui y sont associés en vertu du droit international. Ainsi, selon A. 
EDWARDS, le droit à la nationalité contient deux aspects distincts : un aspect procédural et 
un aspect matériel (« substantive »)27. L’aspect procédural couvre le droit d’acquérir une 
nationalité, et de ne pas en être privé arbitrairement. L’aspect matériel couvre la protection 

 
23 Médiateur fédéral, Recommandation 2023.06 à l’Office des étrangers, janvier 2024, en ligne : 
https://www.federaalombudsman.be/fr/respecter-les-competences-legales-en-matiere-de-nationalite 
24 European Network on Statelessness, Briefing on the right to a nationality of children born to 
Palestinian parents in Belgium, Février 2024, en ligne: https://www.statelessness.eu/updates/publicati
ons/briefing-right-nationality-children-born-palestinian-parents-belgium.  
25 CIJ, Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala) ; deuxième phase, 6 avril 1955.  
26 EDWARDS, A., “The meaning of nationality in international law in an era of human rights. Procedural 
and substantive aspects”, in EDWARDS, A., VAN WAAS, L. (eds), Nationality and Statelessness under 
International Law, Cambridge University Press, Cambridge, 2014, pp. 25-29. 
27 EDWARDS, A., op. cit., p. 41.  

https://www.federaalombudsman.be/fr/respecter-les-competences-legales-en-matiere-de-nationalite
https://www.statelessness.eu/updates/publications/briefing-right-nationality-children-born-palestinian-parents-belgium
https://www.statelessness.eu/updates/publications/briefing-right-nationality-children-born-palestinian-parents-belgium
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diplomatique et le devoir de réadmission et de résidence, qui correspondent, du point de vue 
de l’individu, au droit au retour depuis l’étranger vers son propre pays et au droit d’y résider28.  

Toutefois, bien que les droits précités soient habituellement associés à la possession d’une 
nationalité, l’absence de jouissance de ces droits n'a pas d'impact direct sur l'existence de la 
nationalité d'une personne, en droit national ou international29 . À une exception peut-être 
selon A. EDWARDS : qu’un État refuse à une personne le droit d’entrer, de ré-entrer et de 
résider sur son territoire, pourrait être interprété comme la manifestation du refus de cet État 
de considérer cette personne comme son ressortissant30. D’après C. MANZOTTI, cette 
acception est partagée par un grand nombre d’auteurs de doctrine et de pratiques étatiques31. 
Cette exception ne pourrait cependant être appliquée qu’au cas par cas, après examen des 
circonstances de l’espèce. 

4.2. Dans le cadre de la Convention de 1954 

Le Manuel sur la protection des apatrides (ci-après Manuel du HCR)32 du HCR est une 
ressource précieuse pour l’interprétation de la notion de nationalité. Il a en effet pour objet de 
« guider les responsables gouvernementaux, les juges et les praticiens du droit, ainsi que le 
personnel du HCR et les autres personnes engagées dans la lutte contre l’apatridie ».33 

Le HCR y indique que : 

« la définition de l’apatride énoncée à l’Article 1(1) intègre un concept de 
ressortissant reflétant un lien officiel, de nature politique et juridique, entre un 
individu et un État. Cela est différent du concept de nationalité relatif à 
l’appartenance à un groupe religieux, linguistique ou ethnique. Le concept de 
ressortissant dans cette convention est conforme à l’acception traditionnelle de ce 
terme en droit international, à savoir des personnes sur lesquelles un État 
considère qu’il exerce sa juridiction sur la base du lien de nationalité, y compris 
le droit d’intenter des actions contre d’autres États au cas où ces personnes subiraient 
des mauvais traitements ».34 

En outre, toujours selon le HCR, la question de l’effectivité de la nationalité n’est pas 
pertinente dans le cadre de la Convention de 1954 :  

« Bien que la question de la restriction des droits puisse soulever des problèmes 
quant à l’effectivité de la nationalité et quant aux violations des règles du droit 
international relatif aux droits de l’homme, cet aspect n’est pas pertinent concernant 

 
28 EDWARDS, A., op. cit., p.30. 
29 EDWARDS, A., op. cit., p. 41. 
30 Ibidem. 
31 MANZOTTI, C., Nationality and the right to enter: assessing the impact of refusal of entry for the 
purpose of statelessness determination, University of Susse - Journal contribution, Février 2024, en 
ligne: 
https://sussex.figshare.com/articles/journal_contribution/Nationality_and_the_right_to_enter_assessin
g_the_impact_of_refusal_of_entry_for_the_purpose_of_statelessness_determination/25164365.  
32 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, 30 juin 2014, en ligne : 
http://www.refworld.org/docid/53b676aa4.html. 
33 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op.cit., p.2. 
34 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op. cit., §52. 

https://sussex.figshare.com/articles/journal_contribution/Nationality_and_the_right_to_enter_assessing_the_impact_of_refusal_of_entry_for_the_purpose_of_statelessness_determination/25164365
https://sussex.figshare.com/articles/journal_contribution/Nationality_and_the_right_to_enter_assessing_the_impact_of_refusal_of_entry_for_the_purpose_of_statelessness_determination/25164365
http://www.refworld.org/docid/53b676aa4.html
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l’application de la définition d’un apatride inscrite dans la Convention de 
1954 ».35 

Cela ressort également des « Conclusions de Prato » (conclusions de la réunion d’experts sur 
le concept d’apatride en vertu du droit international organisée en 2010 par le HCR)36 :  

“3. The issue under Article 1(1) is not whether or not the individual has a 
nationality that is effective, but whether or not the individual has a nationality at 
all. Although there may sometimes be a fine line between being recognized as a 
national but not being treated as such, and not being recognized as a national at all, 
the two problems are nevertheless conceptually distinct: the former problem is 
connected with the rights attached to nationality, whereas the latter problem is 
connected with the right to nationality itself”. 

Cette position ne fait toutefois pas l’unanimité. Des voix se sont élevées pour souligner que la 
nationalité est privée de tout contenu si elle n’est pas au minimum accompagnée de la 
possibilité d’exercer ses droits, dont le droit d’entrer et de résider dans le pays de sa nationalité 
et d’y retourner depuis l’étranger, ainsi que de la protection diplomatique :  

“9. For the purposes of the 1954 Convention, “national” is to be understood by 
reference to whether the State in question regards holders of a particular status as 
persons over whom it has jurisdiction on the basis of a link of nationality. Several 
participants were of the view that in practice it is difficult to differentiate between 
the possession of a nationality and its effects, including, at a minimum, the right 
to enter and reside in the State of nationality and to return to it from abroad, as 
well as the right of the State to exercise diplomatic protection. Otherwise, 
according to this view, nationality is emptied of any content”37. 

“I have argued that the denial of entry and refusal of consular assistance for arranging 
return, including the delivery of travel documents, should be regarded as evidence 
that a state does not consider a person as its national for the purposes of 
statelessness determination. I have based this argument on the wording of the 
international legal definition of a stateless person and the way in which nationality is 
conceived in international law.”38 

Le HCR soutient aussi que le statut de « ressortissant » au sens de la Convention 1954 sera 
« assorti au minimum d’un droit d’entrée, de ré-entrée et de résidence sur le territoire 
de l’État (…) » (§53).  

Cette acception du terme « ressortissant » pourrait poser question pour les personnes 
d’origine palestinienne résidant à Gaza, par rapport à leur possibilité de retour effectif. De 
nombreux auteurs affirment pourtant unanimement que ces personnes ne peuvent pas être 

 
35 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op. cit., §53. 
36 HCR, Réunion d’experts – Le concept d’apatridie en droit international 
(« Conclusions de Prato »), mai 2010, https://www.refworld.org/docid/4ca1ae002.html.  
37 Ibidem.  
38 MANZOTTI, C., op. cit., p. 164. 

https://www.refworld.org/docid/4ca1ae002.html
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considérés comme des « ressortissants » palestiniens en raison de leur impossibilité à 
accéder à une multitude de droits fondamentaux39. 

Il ne peut en effet pas être question de « lien juridique » entre un État et son ressortissant 
lorsque l’État est dans l’incapacité de garantir l’accès à certains droits fondamentaux:  

“In spite of the 2012 recognition by the UN General Assembly of Palestine as a non-
member observer state and the exercise of state functions accrued over time, the PA 
– after 2012 formally referred to as the Government of Palestine (GOP) – continues to 
be unable to function as an independent, sovereign political entity, and to accomplish 
the basic tasks associated with statehood. The pervasiveness of Israeli occupation in 
the West Bank and Gaza strip undermines the PA’s/GOP’s ability to give meaning to 
the “legal bond” that makes a person citizen of a state. While some of the functions 
that give purpose to that bond exist in case of Palestine, some essential ones, for 
example, grating entry of persons (both residents and foreigners) to the 
‘country’, and the realization of most of the fundamental rights and freedoms, 
such as land and property rights, freedom of movement, right to fair trial and 
right to a remedy, are prevented of severely curtailed”40.  

La possibilité de retour vers les territoires palestiniens pourrait par ailleurs devoir être 
réévaluée à la lumière des circonstances actuelles et des développements géopolitiques 
ayant cours depuis le 7 octobre 2023 à Gaza. 

5. L’apatridie: éléments de définition 

Afin de déterminer l’existence ou non d’une « nationalité palestinienne » au sens de la 
Convention de 1954 et par conséquent de vérifier si la définition de l’apatridie s’applique bien 
aux personnes d’origine palestinienne, il est important d’analyser plus en profondeur certains 
éléments de définition de l’apatridie.  

L’article 1, §1er de la Convention de 1954 définit l’apatride comme « une personne qu’aucun 
État ne considère comme son ressortissant par application de sa législation ».   

Le HCR apporte des précisions supplémentaires sur l’interprétation des termes de cette 
définition dans son Manuel: 

- En ce qui concerne le terme « législation » : celle-ci est comprise au sens large: « la 
référence à la « législation » figurant à l’Article 1(1) de la Convention doit être lue au 
sens large comme englobant non seulement la loi mais aussi les décrets ministériels, 
les règlements, les ordonnances, la jurisprudence (dans les pays dotés d’une 
tradition de précédents) et, le cas échéant, la pratique coutumière ».41 

- Pour déterminer si une personne est considérée comme ressortissante d’un État, le 
HCR fournit plusieurs indications, entre autres :  

 
39 CROKART, H., « Le statut d’apatride en Belgique : focus sur la situation des Palestiniens », Rev. Dr. 
Étr., 2019, n° 204, pp. 473-493 ; CRAWFORD, J., « The creation of the State of Palestine: Too Much 
Too Soon? », EJIL, vol. 1,1990, p. 307 ; FRANSSEN, M., et MINY, X, «  « To be, and not to be » - La 
'reconnaissance juridictionnelle' de la Palestine dans le contentieux de l’apatridie en Belgique », Revue 
Belge de Droit International, 2020 (1), pp. 287-322. 
40 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., Palestinian Refugees in International Law, Oxford, 2020, p. 164. 
41 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op.cit., §22. 
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• il est utile de déterminer si le statut de la personne est influencé, dans l’État en 
question, par des mécanismes ou des modes d’acquisition de la nationalité qui soient 
automatiques (le changement du statut au regard de la nationalité a lieu de plein 
droit) ou non automatiques (le changement du statut fait suite à un acte de la 
personne concernée ou des autorités)42 ; 

• il est également nécessaire d’identifier l’autorité compétente pour accorder et/ou 
retirer la nationalité, et pour clarifier les questions de nationalité43 ; 

• l’autorité compétente n’est pas nécessairement une instance nationale centrale, il 
peut aussi s’agir d’une autorité locale ou régionale, ou d’un agent consulaire44. 

Ces précisions nous permettent de mieux comprendre les enjeux liés à la question de 
l'apatridie et de la nationalité dans le contexte des personnes d'origine palestinienne. 

6. Application à la Palestine : existe-t-il une nationalité palestinienne ?  

Pour approfondir la question de l’existence ou non d’une nationalité palestinienne, nous 
commencerons par une remise en contexte historique de la nationalité palestinienne (6.2.) 
avant d’appliquer les éléments de la définition de l’apatridie de l’article 1, §1er  de la Convention 
de 1954 aux personnes d’origine palestinienne (6.3). Nous donnerons également un aperçu 
des différents statuts juridiques des personnes d'origine palestinienne dans les principaux 
territoires où ils résident, mettant en évidence leur situation d'apatridie (6.4). 

6.1. Cartes de la Palestine 

Les cartes de la Palestine reprises ci-dessous situent les régions géographiques mentionnées 
dans le présent document aux moments historiques clés de la Palestine. 

 

Source : Le Monde diplomatique, 2018. 
 

 
42 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op.cit., §25-26. 
43 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op.cit., §27-30. 
44 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op.cit., §28. 
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6.2. Une nationalité palestinienne historique ?  

La question de la reconnaissance d’une nationalité palestinienne est étroitement liée à de 
nombreux facteurs historiques et politiques. Pour l’aborder, nous proposons d’abord un 
aperçu de l'évolution de la législation relative à la nationalité palestinienne à travers les siècles 
(6.2.1), avant d’examiner le lien entre cette nationalité palestinienne historique et l’apatridie 
(6.2.2). 

6.2.1. Aperçu historique de la législation sur la nationalité palestinienne 

Pour déterminer s’il existe une nationalité palestinienne, il est indispensable de retracer une 
chronologie de l'évolution de la législation relative à la nationalité palestinienne jusqu’à nos 
jours. 

• Loi sur la nationalité ottomane du 19 janvier 1869 : la Palestine a fait partie de 
l'Empire ottoman entre 1516 et 1917. La loi sur la nationalité ottomane de 1869 
prévoyait l'acquisition de la citoyenneté ottomane de plusieurs manières. Par exemple, 
toute personne ayant des parents ou un père de nationalité ottomane était considérée 
comme un citoyen ottoman (jus sanguinis) (article 1). Tout étranger né sur le territoire 
pouvait également demander la nationalité ottomane dans les trois ans suivant sa 
majorité (jus soli) (article 2). L'article 9 codifiait le jus soli et la prévention contre 
l'apatridie : la présomption de citoyenneté s'applique à tous les enfants nés sur le 
territoire avec une filiation inconnue ou une origine apatride. La loi donnait également 
le droit à tout étranger de demander la citoyenneté ottomane après avoir séjourné sur 
le territoire pendant au moins cinq ans. Le gouvernement avait le pouvoir 
discrétionnaire de renoncer à l'exigence des cinq ans et de naturaliser tout étranger 
(jus domicilii) (articles 3 et 4). 

• La nationalité palestinienne pendant le mandat britannique à partir de 1917 : les 
Palestiniens avaient une citoyenneté ottomane reconnue au début de l'occupation 
britannique et possédaient des passeports ottomans internationalement reconnus45. 
Lorsque les Britanniques ont occupé la Palestine en 1917, ce statut de nationalité n'a 
pas changé, ou du moins pas immédiatement. La Palestine a été placée sous un 
régime militaire pendant les trois premières années, puis sous un régime civil pendant 
le reste de la période du mandat britannique. Le gouvernement britannique de 
Palestine a commencé à réglementer la délivrance des passeports et des documents 
de voyage palestiniens qui étaient délivrés par les Britanniques, mais toujours en vertu 
de la loi ottomane sur la nationalité. À partir de 1920, les premières 
restrictions/réglementations ont été émises pour faire une distinction entre les 
étrangers en Palestine et les "citoyens palestiniens et personnes protégées par les 
Britanniques"46. 

• Mandat palestinien - 1922 : Le mandat palestinien a été adopté (et internationalement 
"légalisé") par la Société des Nations le 24 juillet 1922 en vertu du Pacte de la Société 

 
45 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to Today”, 
in FARSAKH, L., Rethinking Statehood in Palestine. Self-determination and Decolonization beyond 
Partition, University of California Press, 2021, p. 195. 
46 ROUHANA, K. “Interview Susan Akram: Palestinians’ Historic and Legal Rights to Palestinian 
Nationality”, Jerusalem Story, 18 décembre 2023, en ligne : 
https://www.jerusalemstory.com/en/article/palestinians-historic-and-legal-rights-palestinian-
nationality?search=1.  

https://www.jerusalemstory.com/en/article/palestinians-historic-and-legal-rights-palestinian-nationality?search=1
https://www.jerusalemstory.com/en/article/palestinians-historic-and-legal-rights-palestinian-nationality?search=1
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des Nations. Le mandat palestinien contenait une disposition unique exigeant que 
l'administration palestinienne (britannique) adopte une loi sur la nationalité contenant 
des dispositions "visant à faciliter l'acquisition de la citoyenneté palestinienne par les 
Juifs s'installant de manière permanente en Palestine" (article 7 du mandat 
palestinien). Cette disposition était due à l'inclusion par les Britanniques de la 
déclaration Balfour dans le mandat palestinien, qui prévoyait "un foyer pour les Juifs 
en Palestine" (article 2 de la déclaration). 

• Traité de Lausanne - 1923 : ce traité a mis fin à la Première Guerre mondiale et a 
défini les frontières de la Turquie moderne en tant que successeur de l'Empire 
ottoman. L'article 30 de ce traité prévoit que les ressortissants turcs ayant leur 
résidence habituelle sur le territoire de l'ancien Empire ottoman acquièrent la 
nationalité de l'État successeur de la Turquie. Ainsi, les personnes résidant sur le 
territoire palestinien sont devenues des citoyens palestiniens le 6 août 1924, au 
moment de la ratification du Traité. Les Palestiniens en dehors du territoire palestinien 
pouvaient obtenir la citoyenneté palestinienne sur la base du principe du jus sanguinis 
en vertu de l'article 34. Du point de vue du droit international, c’est ce jour-là que la 
nationalité palestinienne a été officiellement formée47. 

• Palestine Citizenship Order - 1925 : la codification de la citoyenneté palestinienne 
dans le droit britannique par le biais du Palestine Citizenship Order de 1925. Cette 
ordonnance prévoyait l'acquisition de la citoyenneté palestinienne par la naissance en 
Palestine. Tous les ressortissants et citoyens turcs au moment du traité de Lausanne 
et toutes les personnes ayant leur résidence habituelle en Palestine ont acquis la 
citoyenneté palestinienne. La religion ne jouait donc aucun rôle. Les Palestiniens 
pouvaient obtenir des passeports. Toutefois, les possibilités offertes aux Palestiniens 
résidant à l'étranger étaient considérablement limitées : il existait une limite de temps 
pendant laquelle ce groupe pouvait revenir et réclamer la nationalité. Ce droit de retour 
et de réclamation de la nationalité était également limité pour les Palestiniens qui se 
trouvaient provisoirement à l'étranger. En outre, les descendants de ressortissants 
ottomans étaient privés du droit de réclamer la nationalité sur la base du jus sanguinis 
s'ils étaient nés à l'étranger. La Palestine Citizenship Order était discriminatoire à 
l'égard des Palestiniens autochtones en ce qu'il contenait des dispositions visant à 
accorder la citoyenneté palestinienne aux immigrants juifs qui étaient soit des 
résidents étrangers, soit des immigrants illégaux qui n'auraient pas pu prétendre à la 
citoyenneté palestinienne en vertu du Traité de Lausanne48. Enfin, cette ordonnance 
régissait également la cessation et la perte de la nationalité : une personne pouvait 
perdre la nationalité palestinienne en acquérant une autre nationalité, à titre de 
punition ou dans le cas d'un mariage entre une femme palestinienne et un étranger. 
Cela a mené de nombreux Palestiniens à la perte de leur nationalité49. 

 
47 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to Today”, 
op. cit., p. 196. 
48 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to Today”, 
op. cit., pp. 196-197. 
49 KHALIL, A. et ABU ALIA, N., “Palestinian Citizenship within the state of Palestine: the right answer 
for the wrong question”, Wolters Kluwer Italia, en ligne : 
https://fada.birzeit.edu/bitstream/20.500.11889/6334/1/Chapter%20NA%20%26%20AK%5B16183%5
D.pdf, p. 100. 
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• Résolution 181 (II) de l’Assemblée générale des Nations Unies - 29 novembre 
1947 : plan de partage, appel à la création d’un État juif et d’un État palestinien. Le 
chapitre III, §1er de cette résolution concerne la citoyenneté et prévoit notamment 
« Les citoyens palestiniens résidant en Palestine, à l'extérieur de la Ville de Jérusalem, 
et les Arabes et Juifs qui, sans avoir la nationalité palestinienne, résident en Palestine 
à l'extérieur de la Ville de Jérusalem) deviendront citoyens de l'Etat dans lequel ils 
résident et jouiront de tous les droits civils et politiques, à partir du moment où 
l'indépendance aura été reconnue. Toute personne de plus de dix-huit ans pourra, 
dans le délai d'un an à dater du jour où l'indépendance de l'Etat sur le territoire duquel 
elle réside aura été reconnue, opter pour la nationalité de l'autre Etat, étant entendu 
qu'aucun Arabe résidant sur le territoire de l'Etat arabe envisagé n'aura le droit d'opter 
pour la nationalité de l'Etat juif envisagé, et qu'aucun Juif résidant dans l'Etat juif 
envisagé, n'aura le droit d'opter pour la nationalité de l'Etat arabe envisagé. Toute 
personne qui exercera ce droit d'option sera censée opter en même temps pour sa 
femme, et ses enfants de moins de dix-huit ans. ». En d'autres termes, les citoyens 
palestiniens résidant dans l'État arabe devaient se voir accorder la citoyenneté de cet 
État, tandis que les citoyens palestiniens résidant dans l'État juif devaient obtenir la 
citoyenneté juive. La religion et l'origine n'ont donc joué aucun rôle dans le plan de 
partage de la résolution 181.50 

• Création de l’État d’Israël - 1948 : La déclaration d'indépendance de l'État d'Israël 
prévoit l'égalité des droits pour tous les résidents sans discrimination. Néanmoins, 
Israël a par la suite promulgué une série de lois qui érodent le lien juridique des 
Palestiniens autochtones avec leur territoire, les privant ainsi de leur nationalité. 

• Loi israélienne sur la citoyenneté - 1952 : adoption par Israël de la loi relative à la 
nationalité (loi sur la citoyenneté 5712-1952) et abrogation rétroactive du Palestine 
Citizenship Order. La loi israélienne prévoit quatre modes d’acquisition de la 
nationalité israélienne : le retour51, la résidence en Israël, la naissance ou la 
naturalisation. Toutefois, l’acquisition de la nationalité via le retour est réservée aux 
Juifs et les critères relatifs aux trois autres modes sont en pratique très difficiles à 
remplir pour la plupart des Palestiniens qui n’acquièrent pas la nationalité israélienne 
et deviennent par conséquent apatrides52 Cette loi est contraire aux règles relatives à 
la succession d’États (principe rappelé dans le chapitre 3, §1er de la résolution 181 de 
l’ONU précitée).  

• Création d’un registre national - 1967 : suite à l’occupation par Israël de Gaza et de 
la Cisjordanie, organisation d’un recensement et création d’un registre national 
(exclusion des personnes absentes). Les personnes enregistrées obtiennent le droit 
de résider dans le territoire sous occupation militaire, sans que ce droit soit 
accompagné de droits politiques. Les personnes non enregistrées peuvent acquérir 
un droit de résidence dans les territoires occupés, mais suivant une procédure 
complexe de regroupement familial.  

 
50 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to Today”, 
op. cit., p. 198. 
51 En application de la Loi sur le retour de 1950, uniquement pour les personnes juives, et sans exigence 
d’un lien avec le territoire.  
52 AKRAM, S., “PALESTINIAN Nationality and “Jewish” Nationality”, op. cit., p. 201 ; ALBANESE, F. et 
TAKKENBERG, L., op. cit., p. 161. 
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• Charte nationale palestinienne de l’OLP – 1968 : cette charte a été rédigée en 1964 
pour définir les missions de l’OLP. Elle a ensuite été adoptée après l’occupation en 
1968 afin d’affirmer et forger une identité palestinienne. Elle contient les dispositions 
suivantes : « L'identité palestinienne constitue une caractéristique authentique, 
essentielle et intrinsèque ; elle est transmise des parents aux enfants. L'occupation 
sioniste et la dispersion du peuple arabe palestinien, à la suite des malheurs qui l'ont 
frappé, ne lui font pas perdre son identité palestinienne, ni son appartenance à la 
communauté palestinienne, ni ne peuvent les effacer. » (article 4), « Les Palestiniens 
sont les citoyens arabes qui résidaient habituellement en Palestine jusqu'en 1947, 
qu'ils en aient été expulsés par la suite ou qu'ils y soient restés. Quiconque est né de 
père palestinien après cette date, en Palestine ou hors de Palestine, est également 
palestinien. » (article 5) et « Les juifs qui résidaient habituellement en Palestine 
jusqu'au début de l'invasion sioniste seront considérés comme palestiniens » 
(article 6). 

• Accords d’Oslo - 1993 et 1995: possibilité pour l’Autorité palestinienne de délivrer 
des cartes d’identité et des passeports aux habitants de Gaza et de Cisjordanie, 
moyennant l’autorisation d’Israël53.  

• Palestinian Basic Law – 199754 : Constitution temporaire dans l’attente d’un État 
indépendant muni d’une constitution permanente. La nationalité/citoyenneté 
palestinienne n'y est réglementée que de manière limitée. La Palestine est définie à 
l'article 1 comme "part of the larger Arab world, and the Palestinian people are part of 
the Arab nation. Arab unity is an objective that the Palestinian people shall work to 
achieve”. L'identité palestinienne est ici assimilée à l'identité arabe. L'article 7 dispose 
« Palestinian citizenship shall be regulated by law ». Cependant, la Constitution ne fait 
pas référence à une nationalité palestinienne au sens du droit international. Il n'est 
donc pas évident de savoir si l'article 1 de la Constitution se réfère uniquement aux 
Palestiniens qui vivent en Cisjordanie ou à Gaza depuis 1967, ou à tous les 
Palestiniens dans le monde55. 

• Initiatives visant à élaborer une loi sur la nationalité palestinienne :  

- 1995 - projet de loi sur la nationalité par le Ministère palestinien des Affaires 
intérieures:  basé sur la Palestinian Citizenship Order de 1925 et sur la Jordanian 
Citizenship Law de 1954, ce projet de loi contenait 25 articles portant sur la définition 
de ce qu'est un Palestinien, sur les différents modes d'acquisition, de naturalisation, 
de révocation et de restauration de la nationalité/citoyenneté palestinienne. Il contenait 
aussi des dispositions sur diverses questions telles que la citoyenneté des conjoints 
et des enfants, et d'autres dispositions que l'on trouve généralement dans les lois sur 

 
53 Accord intérimaire sur la Cisjordanie et la bande de Gaza (signé et entré en vigueur le 28 
septembre 1995), aussi appelé les Accords d’Oslo II (ou accords de Taba) et l’article 28, §1 de son 
annexe III « Protocole concernant les affaires civiles », en ligne : 
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/985. 
54 La loi fondamentale de Palestine (Palestinian Basic Law) a été adoptée par le Conseil législatif 
palestinien en 1997 et ratifiée en 2002. Elle a ensuite été modifiée à deux reprises (en 2003 et en 2005) 
mais les dispositions citées ici restent les mêmes. Plus d’informations sur ces amendements 
disponibles ici : https://www.palestinianbasiclaw.org/election-laws.  
55 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to Today”, 
op. cit., p. 208. 

https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/985
https://www.palestinianbasiclaw.org/election-laws
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la nationalité des États indépendants. Ce projet de loi n'a pas été rendu public et n'a 
jamais été examiné par le Conseil législatif palestinien56. 
 

- 2012 - projet de loi sur la nationalité élaboré par un Professeur palestinien émérite 
(Mutaz M. Qafisheh) pour l'OLP: dans ce projet, le principe de base sur la nationalité 
est que : "Palestinian citizens are those persons who acquired or had the right to 
acquire Palestinian nationality as of 6 August 1924, the date on which the Treaty of 
Lausanne (…) came into force whereby Palestine ceased to be part of the Ottoman 
Empire. In addition, this Draft Law is based on factors that have emerged since the 
signing of the said treaty; such factors can be found in international law and 
comparative nationality law”57. La citoyenneté est attribuée à trois catégories de 
personnes : les résidents de Cisjordanie et de Gaza, les réfugiés palestiniens qui ont 
été forcés ou non de quitter leur domicile dans la Palestine mandataire en raison de 
l'installation d'Israël dans cette région, et les résidents d'Israël.58 Ce projet ambitieux 
avait pour objectifs de remédier à la situation d’apatridie des personnes palestiniennes 
et de leur offrir une protection: “I would like to emphasize two points. First, a Nationality 
Law would provide concrete assistance to Palestinians throughout the world by 
improving their legal status. Palestinians would no longer have to be stateless. 
Now that Palestine’s statehood is well-established as a matter of international law, the 
draft nationality legislation would help to resolve some of these ambiguities and 
provide concrete legal protections to any Palestinian who needs it, and not simply 
to those living under the PA. Second, I am aware that there is a debate over whether 
Palestine should confer its nationality on Palestinian refugees, and whether this would 
benefit or harm them. I should emphasize that the law is also designed to take into 
account the very different circumstances in which our people find ourselves. For 
Palestinians living outside the PA, the law offers them citizenship, but it does not 
impose it. We are aware that there are situations where people may not wish to take 
on a Palestinian passport because it could undermine their situation, such as countries 
that do not allow for dual nationality. At the same time, any Palestinian who finds 
himself or herself in the PA can enjoy all the rights and privileges of citizenship 
regardless of whether they formally apply for Palestine nationality.”59 

Ces initiatives n’ont à ce jour pas abouti en raison des discussions politiques et juridiques 
complexes et délicates qui entourent ces questions.60 

Ces développements historiques nous conduisent à la conclusion qu'actuellement, il n'existe 
aucune législation régissant la nationalité palestinienne, ce qui influence directement la 
définition de l’apatridie selon la Convention de 1954. 

 
56 Ibidem. 
57 Ibidem ; QAFISHEH, M., “Who Has the Right,” citing PLO, Draft Palestinian Citizenship Law, January 
2012; unpublished draft, on file with this author.  
58 QAFISHEH, M., “Who has the Right to Become a Palestinian Citizen? An International Law Analysis”, 
Yearbook of Islamic and Middle Eastern Law Online, 2017, p.114. 
59 Interview de M. QAFISHEH in: The Nakba Files, Can a Citizenship Law Address Palestinian 
Statelessness ?, août 2016, en ligne : https://nakbafiles.org/2016/08/17/can-a-citizenship-law-
address-palestinian-statelessness/.  
60 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to Today”, 
op. cit., p. 208. 

https://nakbafiles.org/2016/08/17/can-a-citizenship-law-address-palestinian-statelessness/
https://nakbafiles.org/2016/08/17/can-a-citizenship-law-address-palestinian-statelessness/
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Protection as Refugees and Stateless Persons, juin 2022, pp. 11-16. 
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• UNHCR, History of the Question of Palestine, en ligne : https://www.un.org/unispal/hist
ory/. 

 
6.2.2. Nationalité historique et apatridie 

La question de l’existence d’une nationalité palestinienne est fortement liée à des 
considérations historiques et politiques, on l’a dit, ce qui engendre des points de vue divers.  

Ainsi, d’après l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) et les États de la Ligue arabe, 
la loi israélienne de 1952 est illégale et la nationalité palestinienne reste donc intacte. Pour 
eux, les personnes dont les origines palestiniennes remontent à la législation relative à la 
nationalité palestinienne de 1925 sont des ressortissantes de la Palestine. Tout comme l’est 
la troisième génération de personnes d’origine palestinienne, même si certaines de ces 
personnes n’ont jamais résidé sur le territoire de la Palestine61. C’est avec cette même 
perspective que, dès 1965, les États de la Ligue arabe ont mené une politique explicite visant 
à ne pas accorder leur nationalité respective aux Palestiniens. La Ligue arabe recommandait 
effectivement d’exclure les Palestiniens de l'obtention de la nationalité des pays arabes où ils 
résidaient, afin d’insister sur l’existence de leur nationalité palestinienne et leur droit de 
retour62. 

Cette position ne fait toutefois pas obstacle à ce que les personnes d’origine palestinienne 
soient reconnues comme apatrides par les États parties à la Convention de 1954.  

 
61 AKRAM, S., “The Search for Protection for Stateless Refugees in the Middle East: Palestinians and 
Kurds in Lebanon and Jordan”, op. cit., p. 14. 
62  Ligue arabe, Protocole de la Ligue arabe sur le traitement des Palestiniens dans les États arabes 
du 11 septembre 1965 (protocole de Casablanca), 1965, en ligne : https://www.refworld.org/docid/460
a2b252.html. En Egypte, malgré un amendement en 2004 à la loi sur la nationalité égyptienne 
permettant aux mères égyptiennes de conférer leur nationalité à leurs enfants, les enfants de pères 
palestiniens étaient exclus de cette mesure jusqu’en 2011. Cette mesure était justifiée par l’importance 
de préserver une identité palestinienne et le droit au retour, soulignée par le Protocole de Casablanca. 
Voir MALEK, D., Report on citizenship law: Egypt - country report 2021/16, EUI, juillet 2021, en ligne : 
https://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/71906/RSCAS_GLOBALCIT_CR_2021_16.pdf?sequenc
e=1&amp;isAllowed=y, p.11. 

https://www.un.org/unispal/history/
https://www.un.org/unispal/history/
https://www.refworld.org/docid/460a2b252.html
https://www.refworld.org/docid/460a2b252.html
https://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/71906/RSCAS_GLOBALCIT_CR_2021_16.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/71906/RSCAS_GLOBALCIT_CR_2021_16.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
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En effet, d’une part, il s’agit d’une position historique et politique, liée à la reconnaissance d’un 
État palestinien, au droit des Palestiniens à l’autodétermination et à leur droit au retour.  
D’autre part, la référence dans ce contexte au terme de « nationalité » renvoie à l’origine, à 
l’identité ou à la citoyenneté plutôt qu’à la notion juridique au sens de la Convention de 1954. 
Le mot « nationalité » présente effectivement une dualité sémantique : il revête soit un sens 
politico-juridique désignant l'appartenance à un État, soit un sens historico-biologique se 
référant à l'appartenance à une nation.63 La « nationalité » palestinienne doit dans ce contexte 
être compris dans un sens historico-biologique. 

Cette acception du mot se référant à une nation davantage qu’à un État est d’ailleurs répandue 
dans le monde arabe : 

“(…) while the term ‘nationality’ is generally used interchangeably with the term 
‘citizenship’, in the Arab world in general and in the Palestinian context in particular, 
citizenship relates to the concept of ‘state’, while nationality is commonly 
understood as relating to the concept of ‘nation’. In this sense, nationality refers to 
the ensemble of shared tradition, culture and identity. As common identity and common 
bond, Palestinian nationality has survived Palestinians’ exile, through the diaspora and 
the enduring attachment to the concept of (lost) historical homeland.”64 

En outre, du point de vue du droit international, aucun État ne considère les personnes 
d’origine palestinienne qui n’ont pu acquérir la nationalité israélienne (ou une autre nationalité) 
comme étant ses ressortissants par application de sa législation au sens de l’article 1, §1er de 
la Convention de 1954. 

Selon S. AKRAM, les Palestiniens doivent par conséquent être considérés comme des 
apatrides de jure :  

“The international legal definition of ‘nationality’ refers to an intimate connection 
between an individual and a territory that goes beyond whatever domestic legislation 
on citizenship applies to the territory, as elucidated by the International Court of Justice 
(ICJ) in the Nottebohm decision. This international definition of nationality 
contrasts with the definition of ‘citizenship’, which refers exclusively to the 
definition of citizen under a State’s domestic law. The distinction between 
nationality and citizenship has become almost meaningless with the rise of human 
rights law and the jus cogens prohibition against discrimination in depriving nationality 
or granting citizenship status. However, in certain longstanding cases of stateless 
refugees, such as the Kurds and Palestinians, the distinction remains relevant and 
is at the heart of the tension between de facto and de jure statelessness”65.  

“(…) regardless of the legality of the provisions of the Nationality Law of 1952 that 
denationalized the majority of Palestinians, from the international law perspective, a 
Palestinian ‘is not considered as a national by any State under the operation of its law’ 
and, accordingly, Palestinians who have not acquired Israeli (or another) nationality 
are considered to fall squarely under the de jure stateless definition” 66.  

 
63 WEISS, P., Nationality and Statelessness in International Law, Sijthoff and Noordhoff, 1979, p. 3. 
64 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., p. 162. 
65 AKRAM, S., “The Search for Protection for Stateless Refugees in the Middle East: Palestinians and 
Kurds in Lebanon and Jordan”, op. cit., p.9. 
66 AKRAM, S., “The Search for Protection for Stateless Refugees in the Middle East: Palestinians and 
Kurds in Lebanon and Jordan”, International Journal of Refugee Law, 2018, Vol XX, n° 20, p. 15. 



21 
 

Dans le même sens, la reconnaissance d’une « nationalité » palestinienne au sens historico-
biologique n’est pas incompatible avec la reconnaissance de l’apatridie des personnes 
d’origine palestinienne: 

“Many Palestinians consider themselves to be Palestinian nationals in view of their 
long-standing ties to the areas currently known as Israel, Gaza, the West Bank, and 
Palestine, as well as their ethnicity, shared political and cultural affinity. It is important 
to acknowledge and respect Palestinians’ connection to Palestine and right to self-
identify as Palestinian nationals. In addition, Palestinian nationality – in the legal 
sense – was established by an international treaty in 1923 and continues to be 
protected by international law.”67 

F.P. ALBANESE et L. TAKKENBERG tirent la même conclusion dans leur ouvrage 
Palestinian Refugees in International Law :  

“The vast majority of Palestinian refugees remain stateless in the meaning of Article 
1 of the 1954 Convention as long as they are not considered ‘citizens’ of any state 
under the operation of its law” 68. 

En conclusion, la reconnaissance d’une nationalité palestinienne historique n’empêche pas 
aux personnes d’origine palestinienne, quand bien même celles-ci se définiraient comme 
ayant une nationalité palestinienne, d’être des apatrides au sens de la Convention de 1954. 

6.3. Les personnes d’origine palestinienne peuvent-elles aujourd’hui être 
considérés comme des ressortissants de la Palestine au sens de l’article 1, §1er 
de la Convention de 1954 ?  

Dans la section qui suit, nous déterminerons si les personnes d'origine palestinienne peuvent 
être considérées comme « ressortissantes » de la Palestine en nous concentrant sur certains 
aspects de la définition de l'apatridie de la Convention de 1954. Nous analyserons d’abord si 
une personne peut avoir la nationalité palestinienne « par application de sa législation » 
(6.3.1), avant d’examiner s’il existe une autorité compétente pour élaborer et appliquer une 
telle législation (6.3.2). Enfin, nous nous demanderons si certains documents d’état civil 
délivrés aux personnes d’origine palestinienne constituent une preuve de nationalité 
palestinienne (6.3.3).  

Pour rappel, l’apatride est « une personne qu’aucun État ne considère comme son 
ressortissant par application de sa législation » (Convention de 1954, art. 1, §1er).  

6.3.1. « Par application de sa législation », quelle législation ? 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de législation relative à la nationalité palestinienne (voir supra 
point 6.2.1), ce qui n’est d’ailleurs en général pas contesté par les tribunaux belges.69 

Bien que la notion de « législation » doit être lue au sens large70, aucune règle ni pratique 
n’établit de quelle manière s’acquiert ou se perd la nationalité palestinienne. Rien ne permet 
de déterminer qui a la nationalité palestinienne ni à quelles conditions il faut répondre pour 

 
67 European Network on Statelessness et BADIL, Palestinians and the Search for Protection as 
Refugees and Stateless Persons, op. cit., p. 12. 
68 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., p. 162. 
69 Pour un aperçu de la jurisprudence, voir: VAN DOREN, W., LEJEUNE, J., CLAES, M., KLEIN, V., 
“The broadening protection gap for stateless palestinian refugees in Belgium”, op. cit., pp. 307-308. 
70 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op.cit., §22. 
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pouvoir affirmer l’avoir. De plus, la situation des différentes catégories de Palestiniens et la 
complexité de chacune de ces situations rend très difficile l’élaboration d’une législation sur la 
nationalité palestinienne. L’échec des initiatives visant à élaborer une loi sur la nationalité 
palestinienne à la demande du Ministre des Affaires intérieures et l’OLP le prouve bien. 

Cette conclusion est partagée par le European Network on Statelessness et BADIL (the 
Resource Center for Palestinian Residency and Refugee Rights) dans leur rapport sur la 
protection des Palestiniens en tant que personnes réfugiées et apatrides :  

“Thus, in summary, efforts to enact a Palestinian nationality law have failed; and Palestine 
currently does not have an independent, sovereign ability to issue identity and travel 
documents, allow persons to enter its territory, or offer full diplomatic protection to 
Palestinians. In these circumstances, Palestinians cannot be considered nationals of 
Palestine for the purposes of statelessness determination under the 1954 
Convention, which defines a person as stateless if they are “not considered as a national 
by any State under the operation of its law” (emphasis added). Therefore, Palestinians 
should be considered stateless for the purposes of the 1954 Convention unless and/or 
until they can be considered nationals of an independent, sovereign state which has a 
nationality law. If Palestine does adopt a nationality law, then persons who are considered 
nationals under the new law might no longer be stateless. However, it will be important to 
consider other circumstances, including Palestine’s sovereignty and ability to 
independently issue documentary proof of nationality and/or passports to all persons 
considered nationals under its laws, to offer them an unrestricted right to enter and reside 
in the territory, and to provide them diplomatic protection when abroad, as well as other 
criteria that commonly adhere to nationality”.71 

Il est donc impossible d'établir légalement qu'une personne a la nationalité palestinienne « par 
application de sa législation ». 

6.3.2. Quelle autorité compétente sous l’angle de l’article 1, §1er de la Convention 
de 1954 ?  

Comme nous l’avons vu (voir supra point 5.), il faut donc vérifier s’il existe une autorité qui 
accorde la nationalité (modes non automatiques) ou qui clarifie le statut au regard de celle-ci 
(modes automatiques). Le HCR précise aussi : « Il découle des éléments ci-dessus que 
l’opinion d’une instance nationale qui n’est pas compétente pour statuer sur la nationalité 
n’est pas pertinente ».72 

Examinons alors les instances susceptibles d’être identifiées comme compétentes pour 
élaborer et appliquer une législation sur la nationalité palestinienne : 

- l’Organisation de Libération de la Palestine (OLP). Il s’agit de l’instance qui 
représente les Palestiniens (y compris la diaspora) auprès des organisations 
internationales.73 Suite à l’adoption de la résolution 3237 par l’Assemblée générale 
des Nations-Unies le 22 novembre 1974, l’OLP obtient le statut d’État observateur aux 

 
71 European Network On Statelessness et BADIL, Palestinians and the Search for Protection as 
Refugees and Stateless Persons, juin 2022, en ligne : 
https://www.statelessness.eu/sites/default/files/2022-07/LP-RefugeeProtection-eng7.pdf, p.15. 
72 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op. cit., p. 16, note infrapaginale 19. 
73 CROKART, H., « Le statut d’apatride en Belgique : focus sur la situation des Palestiniens », op. cit., 
p. 486.  

https://www.statelessness.eu/sites/default/files/2022-07/LP-RefugeeProtection-eng7.pdf
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Nations Unies. L’OLP n’a donc comme fonction qu’un rôle politique de représentation 
au niveau international. 

- L’Autorité palestinienne (AP). Il s’agit d’une « sorte d’entité gouvernementale 
habilitée à administrer une partie des habitants de Cisjordanie et de la bande de 
Gaza »74. Depuis les Accords d’Oslo II de 1995, elle peut délivrer des cartes d’identité 
et des passeports aux habitants de Gaza et de la Cisjordanie sur base de la résidence 
et de registre de population, mais uniquement avec la permission d’Israël.75 

L'autonomie et la légitimité de l’Autorité palestinienne sont limitées géographiquement, 
même au sein du territoire palestinien.76 En effet, l’Autorité palestinienne « (…)  
n’exerce aucune autorité à Jérusalem-Est, dans les zones C, ou à l’égard de la 
population palestinienne en exil, et l’exercice de l’autorité est très partiel dans les 
zones B. La situation dans la bande de Gaza est différente puisque l’Autorité 
palestinienne n’y exerce plus de contrôle effectif depuis la prise de pouvoir du 
Hamas en 2007 ».77 De plus, l’Autorité palestinienne “(…) has legitimacy to govern 
only approximately 30 percent of the global Palestinian population that voted for it – 
and even this is questionable, as it has long exceeded its term of office and has been 
replaced in Gaza by the Hamas government”78. Il est donc difficile d’identifier avec 
certitude l’Autorité palestinienne comme l’autorité compétente en matière de 
nationalité. 

- La Mission de Palestine auprès de l’Union européenne, de la Belgique et du 
Luxembourg. Chargée de délivrer des documents d’identité aux personnes d’origine 
palestinienne, elle est considérée depuis 2013 comme une mission diplomatique en 
Belgique « sans toutefois pouvoir jouir de tous les avantages et facilités accordés par 
le droit international coutumier à une mission diplomatique »79. Elle représente 
officiellement l’OLP en Belgique. Il ne s’agit toutefois ni d’une ambassade, ni d’un 
consulat. En outre, si c’est l’OLP qui, conformément aux résolutions de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, a le pouvoir de représenter le peuple palestinien y 

 
74 Ibidem. 
75 Accord intérimaire sur la Cisjordanie et la bande de Gaza (signé et entré en vigueur le 28 
septembre 1995), aussi appelé les Accords d’Oslo II (ou accords de Taba) et l’article 28, §1 de son 
annexe III « Protocole concernant les affaires civiles », en ligne : 
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/985.   
76 Accord sur la bande de Gaza et la zone de Jéricho (signé et entré en vigueur le 4 mai 1994), aussi 
appelée les Accords d’Oslo I (ou accords de Jéricho-Gaza), en ligne : 
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/281,  article IV. Accord intérimaire sur la 
Cisjordanie et la bande de Gaza (signé et entré en vigueur le 28 septembre 1995), aussi appelé les 
Accords d’Oslo II (ou accords de Taba) , en ligne : 
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/410, article XVII. 
77 CROKART, H., « Le statut d’apatride en Belgique : focus sur la situation des Palestiniens », op. cit., 
p. 486. 
78 AKRAM, S., “Palestinian Nationality and “Jewish” Nationality”. From the Lausanne Treaty to 
Today”, op. cit., p. 208. 
79 Courrier du ministre des Affaires étrangères Didier Reynders à Mahmoud Abbas repris dans : La 
Libre, « Leila Shahid devient « ambassadeur » », 30 novembre 2012, 
https://www.lalibre.be/international/2012/11/30/leila-shahid-devient-ambassadeur-
MGKDTNW5R5FFFNIQMAVK2IHVXQ/.  

https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/985
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/281
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/410
https://www.lalibre.be/international/2012/11/30/leila-shahid-devient-ambassadeur-MGKDTNW5R5FFFNIQMAVK2IHVXQ/
https://www.lalibre.be/international/2012/11/30/leila-shahid-devient-ambassadeur-MGKDTNW5R5FFFNIQMAVK2IHVXQ/


24 
 

compris la diaspora, elle n'a pas de pouvoirs législatifs et exécutifs (voir les Accords 
d’Oslo). 

Par conséquent, s’il n’existe actuellement aucune législation sur la nationalité palestinienne, 
il est également impossible d’identifier clairement quelle autorité serait compétente pour 
rédiger et appliquer une telle législation.  

6.3.3. Quelles preuves de la nationalité palestinienne?  

Dans plusieurs affaires, certaines Cours d’appel ont conclu à la nationalité palestinienne des 
requérants sur la base de la mention de l’origine palestinienne dans des documents délivrés 
par un État tiers ou par l’UNWRA80. Avec le même type de raisonnement, plusieurs 
communes, parfois après avoir recueilli l’avis du parquet, ont déduit la nationalité 
palestinienne de enfants nés en Belgique de parents d’origine palestinienne sur la base 
d’attestations émises par la Mission de Palestine (voir infra point 2. et point 3.). Pourtant, la 
mention d’une origine palestinienne sur ce type de documents ne constitue en aucun cas une 
présomption légale de nationalité palestinienne puisque, non seulement il n’existe pas de 
législation régissant les questions de nationalité palestinienne, mais que les émetteurs de ces 
documents ne sont pas des autorités compétentes en matière de nationalité palestinienne. 

Attestations de la Mission de Palestine  

Il se déduit de ce qui précède que les attestations émises par la Mission de Palestine ne 
constituent en aucun cas une preuve de la nationalité palestinienne aux personnes à qui elles 
sont délivrées. Aucun fondement légal n’est en effet indiqué dans ces attestations et leur 
libellé ne contient même pas le mot nationalité81, ce qui conforte l’analyse selon laquelle la 
Mission témoignerait là tout au plus d’une nationalité « historique » et non d’une nationalité 
légale. 

Documents émis par l’UNRWA ou par des pays tiers 

Il n’est pas non plus correct de déduire la nationalité palestinienne d’une carte de l’UNRWA 
ou de documents de l’état civil émis par des pays tiers (par exemple la Syrie ou la Jordanie) 
dans lesquels les personnes d’origine palestinienne ont vécu:  

“At first instance, it seems obvious that the mere mention of Palestinian origin, or 
even nationality, on documents issued by another state or international organisation 
(such as the UNRWA) cannot create a legal presumption of Palestinian 
nationality. Clearly the issuing institutions are not competent authorities for 
Palestinian nationality matters.”82 

C’est également ce qu’avance l’avocat général près de la Cour de cassation Th. WERQUIN 
dans son avis précédent l’arrêt de la Cour de Cassation du 19 novembre 2021 : 

 
80 Entre autres : Bruxelles, 5 juin 2018, 2017/FA/707 ; Anvers, 3 octobre 2018, 2018/EV/6. Pour un 
aperçu plus détaillé de la jurisprudence, voir: VAN DOREN, W., LEJEUNE, J., CLAES, M., KLEIN, V., 
“The broadening protection gap for stateless palestinian refugees in Belgium”, op. cit., pp. 307-308. 
81 Voir un exemple d’attestation datant de janvier 2024 sur le site de l’Agentschap Integratie & 
Inburgering: https://www.agii.be/sites/default/files/bestanden/documenten/attest_palestijnse_missie_v
anaf2024.pdf. 
82 VAN DOREN, W., LEJEUNE, J., CLAES, M., KLEIN, V., “The broadening protection gap for stateless 
palestinian refugees in Belgium”, Statelessness and Citizenship Review, 2020, 2(2), pp. 300-316. 

https://www.agii.be/sites/default/files/bestanden/documenten/attest_palestijnse_missie_vanaf2024.pdf
https://www.agii.be/sites/default/files/bestanden/documenten/attest_palestijnse_missie_vanaf2024.pdf
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« Il s’ensuit qu’un titre de voyage ou tout document d’identité délivré par 
l’U.N.R.W.A. ou par le pays de résidence dont le titulaire n’a pas la nationalité, 
sur lequel est indiquée la nationalité palestinienne de celui-ci en application des 
recommandations de la Ligue arabe aux pays limitrophes de ne pas tenter d’intégrer 
ces réfugiés sur leur territoire et de faire conserver par ceux-ci leur ‘nationalité 
palestinienne’, ne peut pas constituer la preuve de la nationalité palestinienne 
de son titulaire. » 83. 

Passeports et cartes d’identité palestiniennes délivrés par l’Autorité palestinienne 

Les passeports ou cartes d’identité délivrées aux Palestiniens ne sont pas, eux non plus, la 
preuve d’une nationalité palestinienne.84  

C’est ce que précise le département de recherche d’information sur les pays d'origine (COI) 
du CGRA (le Cedoca) dans ses COI Focus « Territoire palestinien – Gaza : retour dans la 
bande de Gaza » : 

« Selon les sources diplomatiques et académiques consultées par le Cedoca, les 
Palestiniens autorisés à résider dans les Territoires palestiniens occupés (Gaza et 
Cisjordanie) et donc à y retourner après un séjour à l’étranger ont (eux-mêmes, leur 
père ou leur grand-père) été recensés par l’administration israélienne en 1967 et se 
sont vus attribuer un numéro d’identité israélien. Ils sont considérés par Israël comme 
des résidents étrangers. Disposant d’une carte d’identité et d’un titre de voyage 
palestiniens, ils n’ont ni la nationalité israélienne ni la nationalité 
palestinienne »85. 

« Le passeport palestinien « 00 » ou « à usage externe seulement », qui ne comporte 
pas de numéro d’identité unique et est délivré par l’AP sans accord israélien dans le 
seul but de permettre à des Palestiniens qui n’ont pas été recensés en 1967 de 
voyager, ne donne pas accès à la bande de Gaza via l’Egypte ou Israël car il n’est 
pas reconnu par Israël, l’Egypte et la Jordanie. La carte d’identité bleue, délivrée par 
les autorités du Hamas à Gaza aux personnes qui y résident illégalement aux yeux 
des autorités israéliennes, ne permet pas non plus d’entrer légalement à Gaza ou de 
quitter ce territoire »86. 

F.P. ALBANESE et L. TAKKENBERG affirment bien qu’il ne s’agit que de documents 
administratifs dont la valeur pratique est déterminée par Israël : 

 
83 Av. gén. Th. WERQUIN, concl. préc. Cass. (1ère ch.), 19 novembre 2021, RG C.21.0095.F, 
disponible sur www.juportal.be, point 4. Selon NANSEN, c’est erronément que l’avocat général avance 
ensuite que « Seul le titre de voyage délivré par l’Autorité palestinienne sur lequel est indiqué la 
nationalité palestinienne de son titulaire constitue la preuve de sa nationalité palestinienne. ». 
84 Pour un aperçu détaillé (avec photos) des différents types de documents d’identité détenus par les 
Palestiniens de Gaza : Norwegian Refugee Council (NRC), « Undocumented and Stateless: The 
Palestinian Population Registry and Access to Residency and Identity Documents in the Gaza Strip », 
janvier 2012, en ligne : https://www.nrc.no/globalassets/pdf/reports/undocumented-and-stateless.pdf , 
pp. 40-50. 
85 COI Focus, « Territoire palestinien – Gaza : retour dans la bande de Gaza », 3 septembre 2020, 
https://www.cgrs.be/sites/default/files/rapporten/coif_territoire_palestinien_gaza_retour_dans_la_band
e_de_gaza_20200903.pdf, p.6.  
86 COI Focus, « Territoire palestinien – Gaza : retour dans la bande de Gaza », 21 octobre 2022, 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coif_territoire_palestinien_gaza_retour_des_palestini
ens_21_10_2022_2.pdf, p.6. 

http://www.juportal.be/
https://www.nrc.no/globalassets/pdf/reports/undocumented-and-stateless.pdf
https://www.cgrs.be/sites/default/files/rapporten/coif_territoire_palestinien_gaza_retour_dans_la_bande_de_gaza_20200903.pdf
https://www.cgrs.be/sites/default/files/rapporten/coif_territoire_palestinien_gaza_retour_dans_la_bande_de_gaza_20200903.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coif_territoire_palestinien_gaza_retour_des_palestiniens_21_10_2022_2.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coif_territoire_palestinien_gaza_retour_des_palestiniens_21_10_2022_2.pdf
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“ (…) the emergence of Palestinian statehood is of great significance for the 
Palestinians, even though, because of the occupation, it does not carry the full benefit 
of state protection (and Palestinians in the oPt remain stateless for the purpose of 
international law) (508). As a result, the identity cards and passports/travel 
documents issued by the PA since 1995 are administrative documents whose 
practical value is determined by the Israeli Civil Administration in the oPt. (509)”87. 

Par ailleurs, une partie de la jurisprudence abonde dans le même sens. En effet, l’avis de 
l’avocat général Th. WERQUIN précité a servi de fondement à des arrêts ultérieurs de Cours 
d’appel dans le pays, se prononçant sur l’absence de présomption de nationalité palestinienne 
suite à la délivrance de cartes d’identité ou de passeports par l’Autorité palestinienne.  

Ainsi, la Cour d’appel de Mons juge que:  

« M. l’Avocat général WERQUIN reconnut en son avis précité qu’il « n’existe 
aucune législation qui règle les questions liées à la nationalité en Palestine » (…)  

A fortiori, n’existe-t-il aucune autorité palestinienne compétente pour les 
questions de nationalité. (…)  

Par conséquent, la seule circonstance que des fonctionnaires de l'Autorité 
palestinienne aient délivré à X une carte d'identité mentionnant qu'il serait de 
nationalité palestinienne, ne suffit pas à démontrer que cette qualité lui serait 
reconnue en application de la législation de la Palestine. »88 

« (…) ces présomptions permettent seulement d’établir que les auteurs des 
documents concernés (carte d’identité et certificat de mariage) semblent avoir 
considéré x comme un ressortissant palestinien, sans toutefois démontrer que 
cette qualité lui serait reconnue en application de la législation de la 
Palestine »89.  

Dans un arrêt de 2022, la chambre germanophone de la Cour d’appel de Liège juge que : 

« Le procureur général a indiqué (…) que l’appelant x était en possession de 
documents d’identité délivrés par l’Autorité palestinienne, ce qui permettait de 
conclure que les autorités palestiniennes considéraient l’appelant comme un de 
leurs ressortissants. 

La délivrance de documents d’identité ou de passeports par les autorités 
palestiniennes ne peut toutefois pas être considérée comme une preuve de la 
nationalité palestinienne. [traduction libre] »90 

 
87 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., p. 238. 
88 Mons, 16 juin 2022, 2021/FQ/5, §22. 
89 Mons, 28 avril 2022, 2020/F/9, §22. Voir aussi la jurisprudence recensée par l’Agentschap: 
Agentschap Integratie & Inburgering, « Zijn in België geboren kinderen van Palestijnse origine Belg? 
Gemeenten en rechtbanken zijn bevoegd, niet DVZ », en ligne : https://www.agii.be/nieuws/zijn-in-
belgie-geboren-kinderen-van-palestijnse-origine-belg-gemeenten-en-rechtbanken-zijn-bevoegd.  
90 Liège (ch. Germanophone), 2021/FU/13, 14 juillet 2022. 

https://www.agii.be/nieuws/zijn-in-belgie-geboren-kinderen-van-palestijnse-origine-belg-gemeenten-en-rechtbanken-zijn-bevoegd
https://www.agii.be/nieuws/zijn-in-belgie-geboren-kinderen-van-palestijnse-origine-belg-gemeenten-en-rechtbanken-zijn-bevoegd
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La Cour se rapporte ensuite à « l’éminent constitutionnaliste palestinien A. KHALIL » 
[traduction libre] à ce sujet91 et souligne : 

« Il s’agit des Palestiniens qui font actuellement l’objet du processus de paix d’Oslo. 
Ils ont droit à un passeport de l’AP, qui n'est rien de plus qu’un document de 
voyage ou une "carte d'identité israélienne légèrement améliorée" (Hammami 
et Johnson 1999, 317). En conséquence, l’octroi d’un passeport de l’AP n’est pas 
l’expression d’une nationalité palestinienne (même si elle peut être considérée 
comme son embryon). L’existence de la citoyenneté n’est pas déterminée par un 
passeport ou une loi régissant la citoyenneté, mais par l’existence d'un État. Les 
Accords d’Oslo n’ont pas abordé la question de la nationalité, et les accords 
intérimaires n'ont pas abouti à la création d'un État (Addajani 2004) [souligné par la 
Cour] [traduction libre] ». 

De manière générale, le HCR précise que la possession d’un passeport authentique et valide 
n’indique pas une présomption légale irréfutable de nationalité :  

« La possession d’un passeport authentique et valide laisse présumer que son 
détenteur est un ressortissant du pays ayant délivré ce document. Toutefois, cette 
présomption peut être réfutée lorsque des preuves montrent qu’un individu 
n’est pas effectivement considéré comme un ressortissant d’un État, par 
exemple lorsque le document est un passeport de complaisance ou lorsqu’il a été 
délivré par erreur par une autorité non compétente pour statuer sur les questions de 
nationalité. Dans ce cas, le passeport ne reflète pas la position d’un État attestant que 
cet individu est l’un de ses ressortissants. »92  

En résumé 

L'attribution de la nationalité palestinienne à des enfants nés en Belgique de parents d'origine 
palestinienne sur la base d'attestations émises par la Mission de Palestine ou de documents 
de l’état civil émis par l’Autorité palestinienne, par l’UNRWA ou par des pays tiers, ne repose 
pas sur une base légale solide. Cette pratique soulève des questions importantes quant à la 
validité juridique des décisions de retrait et refus de nationalité sur base de l’article 10 CNB 
étant donné l'absence de législation régissant la nationalité palestinienne et le fait que les 
autorités émettant ces documents ne sont pas des autorités compétentes en matière de 
nationalité palestinienne. 

6.4. Application aux personnes d’origine palestinienne en fonction de leur 
statut juridique 

Cette section offre un aperçu des différents statuts juridiques des personnes d’origine 
palestinienne dans les principaux territoires où elles résident. Nous examinerons ainsi la 
situation des personnes d’origine palestinienne dans les territoires palestiniens occupés 
(Cisjordanie et Gaza), en Jordanie, au Liban, en Syrie et dans les pays du Golfe93. Cet aperçu 
permettra de mettre en évidence la situation d'apatridie de ces personnes. 

 
91 La Cour se réfère notamment à cette source: KHALIL, A., « Palestinian nationality and citizenship : 
current challenges and future perspectives », CARIM Research Report; 2007/08, 2007, European 
University Institut Florence. 
92 HCR, Manuel sur la protection des apatrides, op. cit., §95. 
93 En raison de la multiplicité et de la complexité des situations, il n’est pas possible de les couvrir 
toutes en détails ici. 
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6.4.1. Les territoires palestiniens occupés  

Les territoires palestiniens occupés sont la Cisjordanie (en ce compris Jérusalem-Est) et la 
Bande de Gaza. 

Différents statuts sont appliqués aux personnes d’origine palestinienne au sein même de ces 
territoires94.  

Cisjordanie (à l’exclusion des réfugiés, cf. infra) :  

Suite à son annexion par la Jordanie en 1950, de nombreux habitants de Cisjordanie ont 
acquis la nationalité jordanienne. Après la guerre de 1967 et l’occupation par Israël de la 
Cisjordanie, la Jordanie a continué à traiter les habitants de ce territoire comme des 
ressortissants jordaniens. Cette situation a perduré jusqu’en 1988, lorsque les autorités 
jordaniennes ont donné instruction de priver de leur nationalité jordanienne les habitants de 
la Cisjordanie. Si la Jordanie délivre encore à l’heure actuelle des passeports temporaires, il 
s’agit toutefois uniquement de documents de voyage (sans numéro national).95 

À Jérusalem-Est, les personnes palestiniennes qui ont été comptées dans le recensement 
israélien du 19 juin 1967 sont considérés comme des résidents permanents d’Israël. À ce titre, 
ils possèdent des documents d'identité et peuvent obtenir un document de voyage israélien 
valable trois ans (laissez-passer). Ils jouissent également de certains droits en Israël dont le 
droit de vote aux élections municipales et le droit à certaines prestations de sécurité sociale. 
Toutefois, leur résidence est susceptible de révocation pour plusieurs raisons (résidence hors 
d’Israël pendant plusieurs années, acquisition d’une autre nationalité, ne pas avoir prêté 
allégeance à l’État d’Israël, etc.) et ces personnes deviennent alors apatrides.96 

Gaza (à l’exclusion des réfugiés, cf. infra) 

Contrairement à la Jordanie, l’Égypte a occupé Gaza, mais sans l’annexer (il s’agissait d’une 
administration militaire) jusqu’en 1967. Les habitants de Gaza n’ont pas obtenu la nationalité 

 
94 Pour un aperçu des différents statuts, voir : ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., pp. 236-244 
; The Danish Immigration Service, Country report ; Palestinians ; Access and residency for Palestinians 
in the West Bank, the Gaza Strip and East Jerusalem, country report, mai 2019, en ligne : 
https://www.ecoi.net/en/file/local/2011580/palestinians_access_and_residency_+g_wb_ej_may_2019.
pdf. Pour des informations précises et actualisées sur la liberté de circulation, les documents officiels 
de voyage et d’identité ainsi que la situation humanitaire et sécuritaire dans ces territoires : UK Home 
Office, Report of a Home Office Fact-Finding Mission; Occupied Palestinian Territories: freedom of 
movement, security and human rights situation; Conducted 23 September 2019 to 27 September 2019, 
mars 2020, en ligne : https://www.ecoi.net/en/document/2026262.html. Voir également pour une 
analyse des restrictions aux droits des Palestiniens à la résidence et à la nationalité dans les territoires 
occupés : Human Rights Watch, A Treshold Crossed – Israeli Authorities and the Crimes of Apartheid 
and Persecution, avril 2021, en ligne : 
https://www.ecoi.net/en/file/local/2050343/israel_palestine0421_web_0.pdf ; US Department of State, 
2022 Country Report on Human Rights Practices: Israel, West Bank and Gaza - West Bank and Gaza, 
mars 2023, en ligne : https://www.ecoi.net/en/document/2089124.html.  
95 QAFISHEH, M., op. cit., pp. 115-121 ; AKRAM, S., “The Search for Protection for Stateless Refugees 
in the Middle East: Palestinians and Kurds in Lebanon and Jordan”, op. cit., pp. 23-24. 
96 Une description plus détaillée du statut des Palestiniens de Jérusalem-Est peut être trouvée ici : 
QAFISHEH, M., “Who has the Right to Become a Palestinian Citizen? An International Law Analysis”, 
op. cit., pp. 136-141 ; ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., p. 239 ; The Danish Immigration 
Service, Country report ; Palestinians ; Access and residency for Palestinians in the West Bank, the 
Gaza Strip and East Jerusalem, op. cit., pp. 29-33. 

https://www.ecoi.net/en/file/local/2011580/palestinians_access_and_residency_+g_wb_ej_may_2019.pdf
https://www.ecoi.net/en/file/local/2011580/palestinians_access_and_residency_+g_wb_ej_may_2019.pdf
https://www.ecoi.net/en/document/2026262.html
https://www.ecoi.net/en/file/local/2050343/israel_palestine0421_web_0.pdf
https://www.ecoi.net/en/document/2089124.html
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égyptienne. Entre 1967 et l’Accord d’Oslo I de 199497, les habitants de Gaza étaient 
considérés par Israël comme des résidents permanents. Depuis les Accords d’Oslo qui 
investissent l’Autorité palestinienne de certains pouvoirs, celle-ci est habilitée à délivrer des 
documents d’identité et des passeports, moyennant l’accord d’Israël.98  

Le statut des Palestiniens de la bande de Gaza s’apparente à celui de résident permanent (lié 
à un droit de résidence permanente) et se matérialise à l’intérieur de Gaza par une carte 
d’identité et à l’extérieur par un passeport.99 Le Ministère de l'Intérieur palestinien à Gaza 
estime qu'il y a actuellement des milliers de personnes sans carte d’identité palestinienne 
notamment parce qu’elles ne sont pas inscrites au registre de la population palestinienne sous 
contrôle d’Israël.100 L’absence de documents d'identité implique une série de violations de 
droits fondamentaux tels que le droit au regroupement familial, le droit à la liberté de 
circulation, etc.101 

Le European Network on Statelessness et BADIL (the Resource Center for Palestinian 
Residency and Refugee Rights) font également la différence entre droit de résidence et 
nationalité : 

“Pursuant to the Oslo Accords, the Palestinian Authority (PA) can grant permanent 
resident status to existing residents and certain persons of Palestinian origin 
returning from abroad, and it can issue identity cards and passports for 
residents of the West Bank and Gaza. However, these acts require permission from 
the Israeli authorities;87 and, of course, permanent residence is not nationality. As 
noted above, nationality entails a right to reside in one’s own country, and to return to 
it if abroad. Many Palestinians are in fact unable to exercise their right of return to any 
part of Palestine (or Israel).”102 

Les réfugiés de Gaza et de Cisjordanie 

Certaines des personnes résidentes à Gaza et en Cisjordanie sont enregistrées auprès de 
l’UNRWA. Elles ont le même statut juridique que les autres habitants de Gaza et de 

 
97 Accord sur la bande de Gaza et la zone de Jéricho (signé et entré en vigueur le 4 mai 1994), aussi 
appelée les Accords d’Oslo I (ou accords de Jéricho-Gaza), en ligne : 
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/281. 
98 Accord intérimaire sur la Cisjordanie et la bande de Gaza (signé et entré en vigueur le 28 septembre 
1995), aussi appelé les Accords d’Oslo II et l’article 28, §1 de son annexe III « Protocole concernant 
les affaires civiles », en ligne: https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/985.   
99 QAFISHEH, M., op. cit., pp. 121-136. Pour un aperçu détaillé (avec photos) des différents types de 
documents d’identité détenus par les Palestiniens à Gaza : Norwegian Refugee Council (NRC), 
« Undocumented and Stateless: The Palestinian Population Registry and Access to Residency and 
Identity Documents in the Gaza Strip », janvier 2012, en ligne : 
https://www.nrc.no/globalassets/pdf/reports/undocumented-and-stateless.pdf, pp. 40-50. 
100 Gisha, The population registry, 14 novembre 2011, en ligne : https://gisha.org/en/the-population-
registry/.  
101 The Euro-Mediterranean Human Rights Monitor, The Gaza Strip: undocumented citizens, mars 
2021, en ligne : https://euromedmonitor.org/uploads/reports/undocumentedcitizensingazaENG.pdf ; 
Amnesty International, Israel’s Apartheid Against Palestinians: Cruel System of Domination and 
Crime Against Humanity, février 2022, en ligne : https://www.ecoi.net/en/file/local/2067402/MDE1551
412022ENGLISH.pdf, pp. 82 et s.  
102 European Network On Statelessness et BADIL, Palestinians and the Search for Protection as 
Refugees and Stateless Persons, juin 2022, en ligne : 
https://www.statelessness.eu/sites/default/files/2022-07/LP-RefugeeProtection-eng7.pdf, p.14. 

https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/281
https://www.peaceagreements.org/viewmasterdocument/985
https://www.nrc.no/globalassets/pdf/reports/undocumented-and-stateless.pdf
https://gisha.org/en/the-population-registry/
https://gisha.org/en/the-population-registry/
https://euromedmonitor.org/uploads/reports/undocumentedcitizensingazaENG.pdf
https://www.ecoi.net/en/file/local/2067402/MDE1551412022ENGLISH.pdf
https://www.ecoi.net/en/file/local/2067402/MDE1551412022ENGLISH.pdf
https://www.statelessness.eu/sites/default/files/2022-07/LP-RefugeeProtection-eng7.pdf
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Cisjordanie103 mais, en tant que réfugiées UNWRA, elles peuvent bénéficier d’une assistance 
de la part de l’UNRWA104. 

Les réfugiés palestiniens à Gaza et en Cisjordanie doivent être considérés comme des 
réfugiés mais également comme des apatrides :  

“While de facto citizenship may have a meaning within the perimeters of the State of 
Palestine’s jurisdiction, until the Palestinian people are allowed to enjoy self-
determination and the State of Palestine exerts sovereignty jurisdiction over a given 
territory and citizens, as also manifested by a Citizenship Law, it is premature to 
argue that Palestinians (including refugees) can be considered ‘citizens of the 
State of Palestine’ (hence no longer stateless persons) in the meaning of 
international law. Furthermore, citizenship cannot be presumed for Palestinian 
refugees residents in the West Bank and Gaza. Only once a Palestinian nationality 
law has been enacted will refugees have the option to choose whether or not to 
become citizens of the State of Palestine. In conclusion, unless they enjoy citizenship 
of a fully sovereign state in accordance with its law, Palestinian refugees in the oPt 
remain eligible to receive international protection as both refugees and stateless 
persons.”105 

L'avis de l’avocat général Th. WERQUIN 

Dans son avis précédent l’arrêt de la Cour de Cassation du 19 novembre 2021, l’avocat 
général près de la Cour de cassation reprend en grande partie l’argumentation avancée par 
H. CROKART dans son article publié dans la Revue du droit des étrangers de 2019106 puis 
tire les conclusions suivantes: 

« Il suit de ce qui précède que: 

-la Palestine réunit les critères permettant d’affirmer son existence en tant qu’État, habilité 
à déterminer quels sont ses ressortissants; 

-le réfugié palestinien inscrit dans les registres de l’UNRWA, qui ne réside plus dans la 
zone d’action de cet organisme, partant, ne bénéficie plus de son assistance et de sa 
protection, est, en règle, un apatride; 

-le réfugié palestinien qui n’a pas été inscrit dans les registres de l’UNRWA, qui ne réside 
pas dans la zone d’action de cet organisme ni dans le Territoire occupé, partant, ne 
bénéficie pas de son assistance et de sa protection, est, en règle, un apatride; 

 
103 QAFISHEH, M., op. cit., pp. 115-121 
104 En plus du droit au retour et du droit à une compensation. Voir l’analyse du HCR: HCR, 
Assessment of the international protection needs of asylum-seekers of Palestinian origin in Belgium: 
Analysis of selected aspects and recommendations, juin 2023, en ligne : 4. Cette analyse examine 
une sélection de décisions rendues en Belgique au cours de la période 2018-2021 concernant des 
demandes de protection internationale introduites par des personnes d'origine palestinienne. Voir 
aussi pour une présentation de  l’origine et la raison d’être du système spécifique de protection des 
réfugiés palestiniens: KLEIN, V., « La réception par le Conseil du Contentieux des Étrangers de la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne relative à l’article 1,D de la Convention de 
Genève », Rev. Dr. Étr., 2022, n° 216, pp. 21-37. 
105 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., p. 164. 
106 CROKART, H., « Le statut d’apatride en Belgique : focus sur la situation des Palestiniens », Rev. 
Dr. Étr., 2019, n° 204, pp. 473-493, 

https://www.refworld.org/sites/default/files/2024-01/opendocpdf_6.pdf
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-le Palestinien qui n’a pas été inscrit dans les registres de l’UNRWA mais dans les registres 
de l’Autorité palestinienne, qui réside dans le Territoire occupé et s’est vu délivrer un 
passeport ou des documents d’identité par cette Autorité, doit être considéré comme un 
ressortissant de l’État de Palestine et non comme un apatride; 

-le Palestinien qui a été inscrit dans les registres de l’UNRWA et, le cas échéant, dans les 
registres de l’Autorité palestinienne, qui réside dans le Territoire occupé et s’est vu délivrer 
un passeport ou des documents d’identité par cette Autorité, doit être considéré comme un 
ressortissant de l’État de Palestine et non comme un apatride. » 107  

L'absence de législation sur la nationalité palestinienne ainsi que l’absence de compétence 
en matière d’élaboration d’une telle législation par l'Autorité palestinienne font pourtant 
obstacle aux deux derniers cas de figure analysés par l’avocat général et à la conclusion qu’il 
tire de son analyse ; 

De plus, l’avocat général, ne reprend qu’une partie de l’argumentaire développé par Hélène 
CROKART, omettant de mentionner l’argument qui remet en cause la notion de 
« ressortissant » au sens de l’article 1, §1er de la Convention de 1954 :  

« Par ailleurs, de nombreux Palestiniens, qu’ils soient inscrits dans les registres de la 
population du territoire occupé ou pas, regrettent l’absence de protection réelle de la part 
de l’Autorité palestinienne qui, de par son statut hybride, reste dans l’incapacité de faire 
remédier à des actes internationalement illicites. 

L’Acte final de la Convention de 1961 qui introduit cette notion n’a pas de caractère 
contraignant, cette catégorie de personnes ne bénéficie donc pas d’un régime 
conventionnel spécifique. Néanmoins, dès lors que certains Palestiniens n’ont aucun 
lien concret de nature politique, juridique ou même de sol avec la Palestine, peut-
on réellement prétendre qu’ils jouissent d’une nationalité effective ? ». 

6.4.2. La Jordanie  

La Jordanie a octroyé la nationalité à la première vague de réfugiés palestiniens en 1948, en 
Cisjordanie, à Jérusalem-Est et à ceux qui se trouvaient en Jordanie. Toutefois, seuls ces 
derniers ont reçu des passeports avec des numéros nationaux.108  

6.4.3. Le Liban  

Peu de Palestiniens réfugiés au Liban ont pu acquérir la nationalité libanaise. En 1994, la 
Liban a adopté une loi permettant à certains Palestiniens de solliciter la nationalité libanaise, 
mais peu nombreux sont ceux qui  en ont bénéficié. Selon leur statut de personnes 
enregistrées ou non auprès de l’UNRWA et de leur inscription à la Direction des affaires des 

 
107 Av. gén. Th. WERQUIN, concl. préc. Cass. (1ère ch.), 19 novembre 2021, RG C.21.0095.F, 
disponible sur www.juportal.be, point 10.  
108 AKRAM, S., “The Search for Protection for Stateless Refugees in the Middle East: Palestinians and 
Kurds in Lebanon and Jordan”, op. cit., pp. 22-23. Voir aussi: FROST, L., Report on citizenship 
law: Jordan,  EUI, 2022, en ligne: https://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/74189/RSC_GLOBAL
CIT_CR_2022_2.pdf?sequence=1.  

http://www.juportal.be/
https://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/74189/RSC_GLOBALCIT_CR_2022_2.pdf?sequence=1
https://cadmus.eui.eu/bitstream/handle/1814/74189/RSC_GLOBALCIT_CR_2022_2.pdf?sequence=1
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réfugiés palestiniens, les Palestiniens du Liban peuvent obtenir un titre de voyage d’une durée 
de trois mois, ou d’un, trois ou cinq ans.109 

6.4.4. La Syrie 

Le statut légal des Palestiniens de Syrie est conditionné par leur date d’arrivée en Syrie ainsi 
que leur statut d’enregistrement (auprès de l’UNWRA et auprès de la GAPAR110). 

Les Palestiniens enregistrés auprès de la GAPAR (donc ceux qui sont arrivés en Syrie en 
1948 ou avant 1956 ainsi que leur descendance) jouissent des mêmes droits que les Syriens 
et sont titulaires d’un titre de voyage et d’une carte de résidence temporaire de six ans 
renouvelables. Ceux qui ne sont enregistrés qu’auprès de l’UNWRA ont beaucoup moins de 
droits mais peuvent disposer d’un permis de résidence temporaire de 10 ans renouvelable.111  

6.4.5. Les États du Golfe 

Bien qu'ils résident depuis longtemps dans les États du Golfe, les Palestiniens n'ont pas le 
droit de résider de façon permanente dans ces pays, sont soumis aux réglementations locales 
en matière d'immigration et sont traités comme tout autre étranger. 

Dans les États du Golfe, le droit de résidence des Palestiniens est lié à l'emploi et à la 
présence d'un parrain local. Leur statut de résidence est dès lors précaire et dans de 
nombreux cas (ex. s’ils perdent leur travail ou le soutien de leur parrain, s’ils séjournent à 
l’étranger au-delà de six mois, etc.), ils ne peuvent plus résider légalement dans ces pays et 
risquent alors la détention et l'expulsion.112 

6.5. Conclusion 

Les éléments de définition de l’apatridie qui ont été approfondis ici trouvent bien à s’appliquer 
à la situation des personnes originaires de la Palestine. Il serait par conséquent erroné de 
parler d’une « nationalité » palestinienne et de « ressortissant » palestinien au sens de l’article 
1, §1er de la Convention de 1954.  

 
109 ASYLOS, Lebanon: Stateless Palestinians, mars 2023, en ligne : 
https://www.asylos.eu/Handlers/Download.ashx?IDMF=8b037676-765d-4906-80a6-563ad17faa2a ; 
AKRAM, S., “The Search for Protection for Stateless Refugees in the Middle East: Palestinians and 
Kurds in Lebanon and Jordan”, op. cit., pp. 22-23 ; ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., pp. 
212-219. 
110 Administration générale pour les réfugiés arabes de Palestine, créée en 1949. 
111 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., pp. 219-226 ; Norwegian Refugee Council (NRC) et 
Institute on Statelessness and Inclusion «  Understanding statelessness in the Syria refugee 
context  », 2016, en ligne :  , pp. 40-50 ;  European Network on Statelessness & Institute on 
Statelessness and Inclusion, « Country position paper: Statelessness in Syria », août 2019, en ligne : 
https://www.statelessness.eu/updates/publications/country-position-paper-statelessness-syria, pp. 18-
20. ;  European Network on Statelessness & Institute on Statelessness and Inclusion, « Country 
position paper: Statelessness in Syria », août 2019, en ligne : 
https://www.statelessness.eu/updates/publications/country-position-paper-statelessness-syria, pp. 18-
20. 
112 ALBANESE, F., TAKKENBERG, L., op. cit., pp. 258 et s. ; NANSEN, “NANSEN PROFIEL 1-21 - De 
beschermingsnood van Palestijnen uit de Golfstaten”, 2021, https://nansen-refugee.be/wp-
content/uploads/2021/02/NANSEN-Profiel-1-21-De-beschermingsnood-van-Palestijnen-uit-de-
Golfstaten.pdf.  
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En effet, il est juridiquement impossible de déterminer la nationalité palestinienne d’une 
personne « par application de la législation » étant donné l’absence de dispositions légales 
palestiniennes sur la nationalité. Il est de même impossible d’identifier une autorité 
palestinienne compétente pour les questions de nationalité puisque ni l’Organisation de 
Libération de la Palestine, ni l’Autorité palestinienne, ni la Mission de Palestine n’ont la 
compétence et la légitimité pour accorder ou clarifier la nationalité des personnes d’origine 
palestinienne. Par ailleurs, la valeur d’un passeport palestinien, d’une carte UNRWA ou d’un 
document de l’état civil émis par l’Autorité palestinienne ou par des pays tiers, est relative et 
ne permet pas de déduire une nationalité palestinienne. Il s’agit tout au plus de documents 
permettant d’attester l’identité de la personne et pouvant, dans certains cas, servir de titre de 
voyage. Enfin, les différents statuts juridiques des personnes d’origine palestinienne dans les 
principaux territoires où elles résident ne contredisent pas leur qualification en tant que 
personnes apatrides.  

7. Questions liées au refus et retrait de la nationalité belge aux enfants mineurs 

Toute mesure de refus et retrait de nationalité basée sur l’article 10  CNB et/ou d’une demande 
de reconnaissance du statut d’apatride introduite par une famille avec des enfants mineurs 
doit faire l’objet d’un examen attentif par les officiers de l’état civil et les tribunaux. Ceux-ci 
doivent en effet accorder une attention particulière à l’intérêt supérieur des enfants concernés 
(7.1), au droit d’être enregistré à la naissance et à celui d’acquérir une nationalité (7.2) ainsi 
qu’aux conséquences spécifiques de l’apatridie liées à l’âge des enfants mineurs (7.3). Il faut 
également vérifier que la décision de retrait d’une nationalité belge respecte les exigences du 
droit européen dont celui de la proportionnalité de la mesure (7.4). 

7.1. Intérêt supérieur de l’enfant 

La Belgique est tenue de garantir le respect de l'intérêt supérieur de l'enfant dans toutes les 
décisions qui les concernent. Cette obligation découle de plusieurs instruments internationaux 
auxquels la Belgique est partie, et est également intégrée en droit interne :  

- l’article 3 de la Convention relative aux droits de l’enfant (« CIDE ») indique que: 
« dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être 
une considération primordiale ».  Selon le Comité des droits de l’enfants : « ce 
principe s’applique à toutes les décisions concernant les enfants et doit être 
accompagné de mesures efficaces tendant à protéger leurs droits et à promouvoir leur 
survie, leur croissance et leur bien-être »113.  

- l’article 24§2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne dispose 
que: « Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu’ils soient accomplis par des 
autorités publiques ou des institutions privées, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être une considération primordiale. »  

- la Constitution belge prévoit en son l’article 22bis, alinéa 4 que : « dans toute 
décision qui le concerne, l’intérêt de l’enfant est pris en considération de manière 
primordiale » 

 
113 Comité des droits de l’enfants, CRC/C/GC/7/Rev.120, septembre 2006. 

https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2F5F0vFBt3FEuw5MPwUGL3wWtvx4j73rex5qxa3VhfNzYn7%2BdYY9q3yJVYO7SjoJ%2FDfFAJHhbj8gIzETRN3LdrcQrajG
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En 2013, le Comité des droits de l'enfant a développé dans son Observation générale 
n°14 les différentes obligations juridiques que ce principe de l’intérêt supérieur de l’enfant 
implique: il vise à assurer non seulement la jouissance pleine et effective de tous les droits 
énoncés dans la CIDE, mais aussi le développement physique, mental, spirituel, moral, 
psychologique et social, l'intégrité et la dignité humaine de l'enfant. Selon le Comité, l'intérêt 
supérieur de l'enfant est un concept triple correspondant à trois niveaux d'obligations des 
États: un droit substantiel, un principe juridique interprétatif fondamental et une règle de 
procédure114. 

L'intérêt supérieur de l'enfant en tant que droit substantiel, mentionné dans l'Observation 
générale n° 14, implique que l'enfant a le droit de voir son intérêt évalué et pris en 
considération lorsque différents intérêts sont examinés pour parvenir à une décision. En outre, 
il inclut la garantie que ce droit sera mis en œuvre chaque fois qu'une décision doit être prise 
au sujet d'un enfant. L'article 3, §1er de la CIDE crée une obligation intrinsèque pour les États. 
Il est donc directement applicable et peut être invoqué devant les tribunaux. 

L'intérêt supérieur de l'enfant en tant que principe juridique interprétatif fondamental signifie 
que, si une disposition juridique peut être interprétée de plusieurs manières, l'interprétation 
qui sert le mieux l'intérêt supérieur de l'enfant doit être choisie. Par l'intérêt supérieur de 
l'enfant en tant que règle de procédure, le §6 de l'Observation générale n° 14 signifie que 
chaque fois qu'une décision affectant un enfant doit être prise, le processus décisionnel 
devrait inclure une évaluation des conséquences possibles (positives ou négatives) de la 
décision pour l'enfant en question. En effet, l'évaluation et la détermination de l'intérêt 
supérieur de l'enfant requièrent des garanties procédurales. De plus, la motivation d'une 
décision doit montrer que l'intérêt supérieur de l'enfant a été explicitement pris en compte. À 
cet égard, les États parties doivent expliquer comment le droit a été respecté dans la décision, 
c'est-à-dire ce qui a été considéré comme étant dans l'intérêt supérieur de l'enfant, sur quels 
critères cela a été fondé et comment l'intérêt supérieur de l'enfant a été mis en balance avec 
d'autres considérations. 

La Cour constitutionnelle belge s’est déjà prononcé en 2023 sur le cas d’une perte de la 
nationalité belge. Elle y a jugé que les autorités doivent :  

« apprécier la situation individuelle du mineur, et plus spécialement l’impact de la 
perte de la nationalité belge et des droits qui en découlent sur sa vie privée et 
familiale et sur son développement personnel, notamment à la lumière des possibilités 
de séjour légal dont le mineur dispose en sa qualité d’étranger. À cet égard, il convient 
de tenir compte en particulier de l’article 22bis, alinéa 4,de la Constitution, qui prévoit 
que, dans toute décision qui le concerne, l’intérêt de l’enfant est pris 
en considération de manière primordiale.  

Un tel examen exige en outre qu’il soit vérifié si le mineur concerné ne risque pas 
de devenir apatride du fait de la perte de la nationalité belge, en particulier lorsqu’il 
est né à l’étranger. »115.  

Le Centre fédéral Migration, MYRIA, recommande d’ailleurs « de prévoir une disposition dans 
le Code de la nationalité belge imposant à tous les acteurs (officiers de l’état civil, 

 
114 Comité des droits de l’enfant,  CRC/C/GC/14, mai 2013, §6. 
115 Cour constitutionnelle, arrêt n°12/2023 du 19 janvier 2023, point B.8.1. 

https://www2.ohchr.org/english/bodies/crc/docs/CRC.C.GC.14_fr.doc
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administrations, juges) de prendre en compte de manière primordiale l’intérêt de l’enfant 
dans toutes les procédures d’attribution, d’acquisition et de perte de la nationalité ».116 

Les autorités belges sont donc tenues de mettre en œuvre le principe l’intérêt supérieur de 
l’enfant dans toute décision concernant un enfant. Elles doivent aussi montrer qu’elles ont pris 
en compte ce principe dans la motivation de leurs décisions. A fortiori, cela vaut aussi 
lorsqu’elles décident de refuser ou retirer une nationalité à un enfant et qu’elles risquent de le 
rendre apatride. 

7.2. Enregistrement à la naissance et droit d’acquérir une nationalité  

L’article 7 de la CIDE consacre le droit de chaque enfant d’être enregistré à sa naissance et 
celui d’acquérir une nationalité: 

« 1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le 
droit d'acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître 
ses parents et d'être élevé par eux. 

2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément à leur 
législation nationale et aux obligations que leur imposent les instruments 
internationaux applicables en la matière, en particulier dans les cas où faute de cela 
l'enfant se trouverait apatride. » 

Selon le HCR, le droit d’acquérir une nationalité est un droit essentiel pour la protection de 
chaque enfant.117  

Le Comité des droits de l’enfant souligne le défi que représente l’enregistrement à la 
naissance et l’impact que l’absence d’enregistrement peut avoir sur un enfant :  

« 25. (…) Le Comité note que l’enregistrement de tous les enfants à la naissance reste 
un défi majeur pour beaucoup de pays et de régions. Cette situation peut donner à 
l’enfant le sentiment qu’il ne possède pas d’identité personnelle, ou l’empêcher 
de bénéficier des prestations de base auxquelles il a droit en matière de santé, 
d’éducation et de protection sociale (…). » 118  

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) prévoit ce même droit à 
acquérir une nationalité et à être enregistré en son article 24 : 

« 1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
langue, la religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de 
la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa 
condition de mineur. 

 
116 MYRIA, communiqué de presse, 21 décembre 2023, en ligne : 
https://www.myria.be/files/2023_12_21_Myria_CP_Cahier_Nationalit%C3%A9.pdf et le cahier de 
nationalité lié: MYRIA, « La migration en chiffres et en droits – Cahier Nationalité », op.cit. 
117 HCR, Ensuring the right of all children to acquire a nationality: Connecting the Dots between the 
Convention  of the Rights of the Child  and the Convention on the Reduction of Statelessness, en ligne 
: https://www.refworld.org/docid/52206aa54.html. 
118 Comité des droits de l’enfant, CRC/C/GC/7/Rev.120, septembre 2006 ; résumé et explications 
disponibles sur https://caselaw.statelessness.eu/caselaw/human-rights-committee-zhao-v-
netherlands.  

https://www.myria.be/files/2023_12_21_Myria_CP_Cahier_Nationalit%C3%A9.pdf
https://www.refworld.org/docid/52206aa54.html
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2F5F0vFBt3FEuw5MPwUGL3wWtvx4j73rex5qxa3VhfNzYn7%2BdYY9q3yJVYO7SjoJ%2FDfFAJHhbj8gIzETRN3LdrcQrajG
https://caselaw.statelessness.eu/caselaw/human-rights-committee-zhao-v-netherlands
https://caselaw.statelessness.eu/caselaw/human-rights-committee-zhao-v-netherlands
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2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un 
nom. 

3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité » 
 

Dans sa communication Denny Zhao c. Pays-Bas, le Comité des droits de l’homme a conclu 
que le gouvernement néerlandais s’était rendu coupable d’avoir placé un enfant dans une 
situation d’incapacité de jouir effectivement de son droit d’acquérir une nationalité en 
tant que mineur, et avait de ce fait violé l'article 24§3 du PIDCP.119 En l’espèce, le 
gouvernement refusait à l’enfant l'accès à la nationalité néerlandaise et lui empêchait d'être 
reconnu comme apatride, le laissant pendant des années dans un vide juridique. 

En ce qui concerne une mesure de retrait de nationalité, il a lieu d’avoir également égard à 
l’article 8 de la CIDE qui dispose que:  

« 1. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver 
son identité, y compris sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels 
qu'ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale.  

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité 
ou de certains d'entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une 
assistance et une protection appropriées, pour que son identité soit rétablie 
aussi rapidement que possible ». 

Cette disposition est assez unique parmi les traités internationaux de droits humains. 

7.3. Impact particulier de l’apatridie sur les enfants 

En cas de non reconnaissance ou de retrait d’une nationalité belge à un enfant mineur né de 
parents d’origine palestinienne en Belgique, celui-ci se retrouverait sans nationalité. On sait 
pourtant que l’apatridie a des conséquences négatives sur les enfants.  

Ainsi, selon le HCR, l’apatridie peut avoir des conséquences sur le plan psychologique, 
médical, éducatif et professionnel:  

“not being recognized as a national of any country can create insurmountable 
barriers to education and adequate health care and stifle job prospects. It reveals 
the devastating psychological toll of statelessness and its serious ramifications not 
only for young people, whose whole futures are before them, but also for their families, 
communities and countries”120.  

En outre, le fait pour un enfant d’être privé de nationalité est souvent étroitement lié à des 
sérieuses violations des droits fondamentaux ainsi qu’à de profondes souffrances :  

“Though nationality does not, on its own, guarantee wellbeing or enjoyment of the 
constituent elements of a safe and rights endowed life, its absence is strongly 
correlated with serious rights violations and profound human suffering”121. 

L’UNICEF a également décrit les conséquences sévères de l’apatridie sur les enfants :  

 
119 Comité des droits de l’homme, Denny Zhao c. Pays-Bas, CCPR/C/130/D/2918/2016, 19 décembre 
2020. 
120 HCR, I am here, I belong. The urgent need to end childhood statelessness, novembre 2015, 
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/EN_2015_IBELONGReport_ePub17.pdf  
121 BABBAH, Jacqueline, “The importance of nationality for children”, in ISI, The World Stateless, janvier 
2017, en ligne: http://children.worldsstateless.org/assets/files/worlds-stateless-full-report.pdf, p.118.  

https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/EN_2015_IBELONGReport_ePub17.pdf
http://children.worldsstateless.org/assets/files/worlds-stateless-full-report.pdf
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“Stateless children are not recognized as nationals by any State’s domestic law. 
Children who are stateless feel the impact in their daily lives in profound ways. 
Discrimination based on statelessness, including limited access to critical 
services such as education and health care, can expose children to protection 
risks including violence, abuse, trafficking and other forms of exploitation. As 
they lack civil documentation, stateless children and their families face the risk of 
arrest and detention. Living in limbo and constant uncertainty, in the absence of a 
legal status, also bears a detrimental psychological impact for stateless children 
and their families”122. 

C’est aussi ce que dénonce l’European Network on Statelessness dans sa campagne 
« Ending childhood statelessness » :  

“Not having a nationality can make it difficult for children to access some of the 
most fundamental rights, such as birth registration, education, healthcare, social 
security and housing. When they are older, many struggle to access employment and 
livelihood opportunities. Stateless children in migration may also be at particular risk of 
immigration detention. It is harder to protect children from abuse and exploitation such 
as trafficking, child labour, and child and early marriage if they are stateless and lack 
identity documents.”123 

Les autorités doivent par conséquent avoir égard à ces différentes conséquences néfastes 
connues pour les enfants lorsqu’elles prennent des décisions risquant de les rendre apatrides. 

7.4. Retrait d’une nationalité belge/européenne et obligation de procéder à un 
examen de proportionnalité 

Les décisions par lesquelles les autorités retirent la nationalité belge à des enfants, doivent 
être analysées au regard de la jurisprudence des Cours européennes. La jurisprudence 
présentée ici montre qu’il faut tout particulièrement examiner si la décision est prévue par la 
loi, poursuit un but légitime et est proportionnée. 

Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

La nationalité est un élément de l’identité des personnes. Elle est à ce titre protégé par le droit 
au respect de sa vie privée et familiale (article 8 CEDH). 

Ainsi, la Cour a par exemple jugé qu’une mesure de retrait de nationalité pouvait avoir un 
impact sur l’identité sociale de la personne concernée et pouvait donc violer l’article 8 CEDH : 

“However, as the Court has observed above, even in the absence of family life, the 
denial of citizenship may raise an issue under Article 8 because of its impact on the 
private life of an individual, which concept is wide enough to embrace aspects 
of a person’s social identity. While the right to citizenship is not as such a Convention 
right and while its denial in the present case was not such as to give rise to a violation 

 
122 UNICEF, Ending Childhood Statelessness in Europe, 2018, en ligne: 
https://www.unicef.org/eca/media/5941/file/Ending%20childhood%20statelessness%20in%20Europe
%20UNICEF-UNHCR.pdf, p.1. 
123 European Network On Statelessness, Ending Childhood Statelessness, en ligne: 
https://www.statelessness.eu/issues/ending-childhood-statelessness#:~:text=Birth%20registration%2
0is%20key%20to,persisting%20barriers%20to%20birth%20registration. Cette page web contient de 
nombreuses ressources utiles et revendications concernant l’apatridie des enfants. 

https://www.statelessness.eu/issues/endingchildhoodstatelessness#:~:text=Birth%20registration%20is%20key%20to,persisting%20barriers%20to%20birth%20registration
https://www.statelessness.eu/issues/endingchildhoodstatelessness#:~:text=Birth%20registration%20is%20key%20to,persisting%20barriers%20to%20birth%20registration
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of Article 8, the Court considers that its impact on the applicant’s social identity 
was such as to bring it within the general scope and ambit of that Article”124. 

Cette protection conférée par l’article 8 a été rappelé par la Cour en 2023 en ce qui concerne 
les personnes apatrides :  

“The Court notes that the decision terminating the applicant’s citizenship left him 
without any valid identity document, creating general uncertainty as regards his 
legal status as an individual and directly affecting his social identity. In these 
circumstances, the Court cannot but conclude that the impugned measure had a 
significant impact on the applicant’s enjoyment of his rights and directly affected 
his personal and social identity. The Court therefore finds that the impugned 
measure amounted to an interference with the applicant’s right to respect for private 
life under Article 8.”125 

En outre, la Cour juge que l’ingérence dans le droit à la vie privée est encore plus vite 
constatée lorsque des enfants mineurs sont concernés par la mesure examinée: 

« Par ailleurs, même si l’article 8 de la Convention ne garantit pas un droit d’acquérir 
une nationalité particulière, il n’en reste pas moins que la nationalité est un élément 
de l’identité des personnes (Genovese c. Malte, no 53124/09, § 33, 11 octobre 2011). 
(…) les troisième et quatrième requérantes sont confrontées à une troublante 
incertitude quant à la possibilité de se voir reconnaître la nationalité française en 
application de l’article 18 du code civil (paragraphe 29 ci-dessus). Pareille 
indétermination est de nature à affecter négativement la définition de leur propre 
identité. »126. 

Jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 

La jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne affirme que toute décision de 
retrait de la nationalité à un citoyen de l’Union doit faire l’objet d’un examen de 
proportionnalité. 

Dès 2010, elle juge dans son arrêt Rottmann qu’une décision par laquelle la nationalité d’un 
État membre était retirée, devait être proportionnelle :  

« 55. (…) il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier si la décision de retrait en 
cause au principal respecte le principe de proportionnalité en ce qui concerne les 
conséquences qu’elle comporte sur la situation de la personne concernée au 
regard du droit de l’Union, outre, le cas échéant, l’examen de la proportionnalité de 
cette décision au regard du droit national. 

56. Partant, vu l’importance qu’attache le droit primaire au statut de citoyen de l’Union, 
il convient, lors de l’examen d’une décision de retrait de la naturalisation, de tenir 
compte des conséquences éventuelles que cette décision emporte pour 
l’intéressé et, le cas échéant, pour les membres de sa famille en ce qui concerne 
la perte des droits dont jouit tout citoyen de l’Union. Il importe à cet égard de 

 
124 CEDH, Genovese c. Malte, n° 53124/09, 11 octobre 2011, §33. 
125 CEDH, Emin Huseynov c. Azerbaïdjan (N° 2), n° 59135/09, 13 juillet 2023, §52. 
126 CEDH, Mennesson c. France, n° 65192/11, 26 juin 2014, §97. 
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vérifier, notamment, si cette perte est justifiée par rapport à la gravité de l’infraction 
commise par celui-ci, au temps écoulé entre la décision de naturalisation et la décision 
de retrait ainsi qu’à la possibilité pour l’intéressé de recouvrer sa nationalité 
d’origine. »127. 

Cette nécessité d’un examen proportionnel et individuel, en particulier pour les personnes 
mineures, est rappelé dans l’arrêt Tjebbes :  

« 44. Un tel examen exige une appréciation de la situation individuelle de la 
personne concernée ainsi que de celle de sa famille afin de déterminer si la perte 
de la nationalité de l’État membre concerné, lorsqu’elle emporte celle du statut de 
citoyen de l’Union, a des conséquences qui affecteraient de manière 
disproportionnée, par rapport à l’objectif poursuivi par le législateur national, le 
développement normal de sa vie familiale et professionnelle, au regard du droit de 
l’Union. De telles conséquences ne sauraient être hypothétiques ou éventuelles. 

45. Dans le cadre de cet examen de proportionnalité, il incombe, en particulier, aux 
autorités nationales compétentes et, le cas échéant, aux juridictions nationales de 
s’assurer qu’une telle perte de nationalité est conforme aux droits fondamentaux 
garantis par la Charte dont la Cour assure le respect et, tout particulièrement, au 
droit au respect de la vie familiale, tel qu’il est énoncé à l’article 7 de la Charte, cet 
article devant être lu en combinaison avec l’obligation de prendre en considération 
l’intérêt supérieur de l’enfant, reconnu à l’article 24, paragraphe 2, de la Charte 
(arrêt du 10 mai 2017, Chavez-Vilchez e.a., C-133/15, EU:C:2017:354, point 70). »128.  

En 2023, la Cour a précisé que les autorités nationales ont l’obligation de prévoir un recours 
effectif en cas de perte de nationalité afin de procéder à cet examen de proportionnalité:  

« Il s’ensuit que, dans une situation telle que celle en cause au principal, où la 
réglementation nationale a pour effet de faire perdre de plein droit à la personne 
concernée la nationalité de l’État membre concerné et, par voie de conséquence, le 
statut de citoyen de l’Union à la date à laquelle elle atteint l’âge de 22 ans, cette 
personne doit disposer d’un délai raisonnable pour introduire une demande 
tendant à obtenir des autorités compétentes un examen de la proportionnalité 
des conséquences de cette perte ainsi que, le cas échéant, le maintien ou le 
recouvrement ex tunc de cette nationalité. Ce délai doit alors s’étendre, pour une durée 
raisonnable, au-delà de la date à laquelle ladite personne atteint cet âge. »129. 

Conclusion  

Ces développements permettent de conclure que dans le cas d’un retrait de la nationalité 
belge pour un enfant né en Belgique en vertu de l’article 10 CNB, les autorités belges doivent 
procéder à un examen de proportionnalité. Une décision qui ne ferait que constater que 
les conditions de l’article 10 CNB sont remplies, ne semblerait dès lors pas compatible 
avec les exigences du droit européen. Ce dernier impose d’ailleurs que le citoyen européen  
concerné puisse exercer devant une juridiction un recours effectif contre la décision de retrait 
de nationalité.  

 
127 CJUE, 2 mars 2010, Rottmann, C-135/08, EU:C:2010:104, points 55 et 56. 
128 CJUE, arrêt Tjebbes e.a. (C-221/17), 12 mars 2019, §§ 44 et 45. 
129 CJUE, 5 septembre 2023, X c. Udlændinge- og Integrationsministeriet, aff. C-689/21, point 50, 
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8. Conclusion générale 

Les éléments présentés et analysés ici montrent qu’il est juridiquement impossible de 
déterminer la nationalité palestinienne d’une personne « par application de la législation », 
aux termes de la Convention de New York de 1954, étant donné l’absence de dispositions 
légales palestiniennes sur la nationalité. Ces éléments montrent qu’il est,de même, impossible 
d’identifier une autorité palestinienne compétente sur les questions de nationalité puisque ni 
l’Organisation de Libération de la Palestine, ni l’Autorité palestinienne, ni la Mission de 
Palestine n’ont ni la compétence ni la légitimité pour accorder ou clarifier la nationalité des 
personnes d’origine palestinienne. Par ailleurs, la valeur d’un passeport palestinien, d’une 
carte d’enregistrement auprès de l’UNRWA ou d’un document de l’état civil émis par l’Autorité 
palestinienne ou par des pays tiers, est relative et ne permet pas de déduire une nationalité 
palestinienne. Il s’agit tout au plus de documents permettant d’attester l’identité de la personne 
et pouvant, dans certains cas, servir de titre de voyage. 

Les critères de la définition de l'apatridie au sens de la Convention de 1954 sont donc bien 
remplis et il est par conséquent erroné de parler de « nationalité » palestinienne et de 
« ressortissant » palestinien au sens de cette Convention. 

De plus, la reconnaissance d’une nationalité palestinienne historique n’empêche pas les 
personnes d’origine palestinienne, quand bien même se définiraient-elles, elles-mêmes, 
comme ayant une nationalité palestinienne, d’être apatrides au sens de la Convention de 
1954. Les différents statuts juridiques de ces personnes dans les principaux territoires où elles 
résident ne font pas non plus obstacle à leur qualification de personnes apatrides. 

Cette conclusion souligne l’importance pour les autorités belges de faire preuve de la plus 
grande prudence face aux demandes de nationalité belge introduites sur la base de l’article 
10 CNB comme face aux demandes de reconnaissance du statut d’apatride pour l’enfant 
mineur né de parents d’origine palestinienne. En effet, les officiers de l’état civil et les tribunaux 
doivent prendre en considération l’apatridie des personnes d’origine palestinienne et veiller 
au respect de leurs droits fondamentaux. Cela implique au minimum de démontrer, dans les 
décisions les concernant, comment l’intérêt supérieur des enfants a été explicitement pris en 
compte. Cela implique aussi de tenir compte du droit d’être enregistré à la naissance et du 
droit d’acquérir une nationalité, ainsi que de toutes les conséquences spécifiques de l’apatridie 
liée à la situation spécifique des enfants mineurs. Il est enfin essentiel de s’assurer également 
que toute décision de retrait d’une nationalité belge respecte les exigences du droit européen, 
y compris l’obligation de procéder à un examen de proportionnalité. 


